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L'économie de la plupart des pays est de plus en plus ouverte au commerce 

international depuis de nombreuses années, que ce soit dans le cadre du système commercial 

multilatéral, de la coopération régionale ou des programmes de réformes internes. Le 

commerce mondial est un élément essentiel de la mondialisation : il s'agit d'un échange de 

biens, de services et de capitaux.  

Le terme "commerce extérieur" fait référence à toutes les opérations commerciales 

(exportations et importations) effectuées entre un pays spécifique et le monde entier. Ces 

échanges entraînent une circulation considérable de biens, de services et de capitaux.  

En effet, Le commerce international peut engendrer différents risques, qu'ils soient 

politiques, économiques, financiers ou catastrophiques, entre autres. La distance entre les 

parties peut entraîner une augmentation des risques. 

Pour avoir une sécurité dans les transactions d’importation et d’exportation, les banques ont 

mis en place des moyens et techniques de paiement pour garantir leur bon déroulement. Parmi     

ces techniques, nous distinguons la remise documentaire, dite aussi l’encaissement 

documentaire, qui est une procédure d’encaissement utilisée dans des situations économiques 

stables, où l’exportateur mandate sa banque pour la remise des documents financiers et des 

documents commerciaux pour l’importateur, contre le paiement de la marchandise. 

Il existe aussi, la technique du crédit documentaire qui permet de sécuriser les 

transactions à travers l’intervention des banques qui offrent un engagement irrévocable de 

paiement. 

Avec la libéralisation de l’économie mondiale marquée par une forte concurrence, un 

décloisonnement des marchés, la mondialisation des capitaux et des technologies et un 

développement des moyens de communication et de transport, l’activité des entreprises, des 

banques, des investisseurs institutionnels et des institutions financières non bancaires est de 

plus en plus orientée vers l’international. Et comme il n'existe pas de monnaie internationale, 

la participation aux échanges internationaux oblige les agents économiques à convertir leur 

monnaie nationale contre une autre, cette conversion se réalise sur le marché des changes en 

fonction du taux de change. La dynamique de ce dernier fait appel à un problème majeur qui 

est le risque de change. En effet, le problème du risque de change se pose à l’occasion des 

transactions internationales commerciales et/ou financières entre les agents économiques d’un 

pays et les agents économiques d’autres pays1 . 

                                                           
1 Document, M.Ilmane, « risque de change en Algérie nécessité, opportunité et possibilité d’activation du 

mécanisme de couverture », Alger, 2015.  
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Le risque de change est donc lié aux fluctuations des cours des différentes monnaies 

utilisées dans ces transactions. Les fluctuations de ses cours peuvent être favorables ou 

défavorables. Dans le premier cas, on réalise un gain et dans le second, on subit une perte.          

Mais la situation diffère s’agissant d’un importateur ou d’un exportateur. Ce risque de change 

constitue une menace majeure pour toute entreprise engagée dans le commerce international, 

il est devenu un grand problème même pour les États. 

Ainsi, afin de faire face à ce risque éventuel sur le marché des changes, il existe des 

techniques, des outils et instruments, qui permettent aux entreprises et acteurs de ce marché 

de se couvrir contre ces variations des taux de change et alléger ces conséquences. 

Ces instruments consistent à réduire ou à annuler carrément le risqué lié aux positions 

de change par des méthodes internes au sein des entreprises ou externes en transférant la 

couverture du risque de change à des organismes externes. 

L’objectif de notre recherche est de savoir comment les banques algériennes finance les 

opérations du commerce extérieur, la question principale pourrait se présenter comme suit : 

 Quelles sont les stratégies adoptées par les banques pour financer les opérations 

du commerce extérieur ? 

 Comment évaluer et couvrir le risque de change des opérations de commerce 

international ? 

Et afin de répondre à ces problématiques, nous allons orienter cette étude dans un sens 

qui essayera d’apporter des éléments de réponses aux questions suivantes : 

 Quelles sont les techniques de paiements du commerce international offertes par les 

Banques algériennes ? 

 Quels sont les principaux risques envisagés dans les opérations du commerce 

extérieur ?  

 En quoi consiste le crédit documentaire et Comment la banque BADR procède-elle à 

la réalisation d’une opération d’importation par le crédit documentaire ? 

  Qu’est-ce que le risque de change et quelles sont ces différents types ?  

 Quelles sont les techniques de couverture du risque de change ?  

 Comment la banque algérienne procède-t-elle à la couverture du risque de change ? 

Hypothèse  

 L’opérateur économique dispose d’un choix assez varié de techniques pour effectuer 

sa transaction. Il lui appartient d’en sélectionner une qui soit en adéquation avec les 
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caractéristiques de sa relation avec son partenaire commercial, avec sa situation 

financière et son aversion pour le risque. 

 Par rapport à la sécurité de la transaction, le crédit documentaire est considéré comme 

le mode de paiement le plus adéquat en matière de sécurité. 

 La banque BADR TIZI OUZOU n’applique pas les méthodes standards de gestion des 

risques de change. 

Choix du sujet 

Le choix du sujet de recherche se justifie tout d’abord par le fait qu’il s’inscrit dans le 

cadre général de notre formation mais aussi pour élargir nos connaissances théoriques et les 

mettre en pratique. 

Méthodologie de travail  

Pour répondre à nos questions principales et aussi vérifier les hypothèses nous avons 

consulté plusieurs sources d’informations (ouvrages, mémoires, des documents internes des 

banques et sites internet…), aussi nous avons effectué un stage pratique au sein de l’agence 

BADR TIZI OUZOU Par conséquent, ce travail est devisé en trois chapitres : 

 Le premier chapitre portera sur les éléments fondamentaux du commerce extérieur 

nous allons examiner les documents usuels du commerce extérieur, les incoterms ainsi 

que les risques du commerce extérieur et mettre en évidence les différentes techniques 

et instrument de financement du commerce extérieur. 

 Le deuxième chapitre traite le marché de change d’une manière générale et le risque 

de change et les techniques de couverture contre ce risque en particulier 

 Et enfin le troisième chapitre et le dernier qui est le cas pratique ou nous allons étudier 

une opération d’importation / d’exportation par crédit documentaire au sein de la 

BADR TIZI OUZOU.   

 



 

 

 

 

Chapitre I  

Approche Conceptuelle 

Sur le commerce extérieur
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Introduction 

       Le secteur du commerce extérieur utilise diverses formules, ce qui signifie que toute 

transaction commerciale, qu'elle soit d'achat ou de vente, requiert la présence de différents 

incoterms ainsi que de divers instruments et techniques de financement tels que le chèque, le 

virement..., que l'exportateur et l'importateur peuvent choisir d'utiliser.  

   En tenant compte du fait qu'une importation ou une exportation requiert une domiciliation 

auprès d'un organisme financier, typiquement la banque qui joue un rôle entre les deux 

parties. 

   Ce chapitre présente une perspective théorique sur le commerce extérieur. Il sera organisé 

en trois sections. La première section abordera les méthodes de commerce extérieur et les 

incoterms, tandis que la deuxième section se concentrera sur les instruments et les techniques 

de financement du commerce extérieur. Enfin, la troisième section abordera les risques 

associés au commerce extérieur. 
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Section 01 : Généralités sur commerce extérieur et les incoterms 

 Au cours des années, le commerce international a traversé diverses phases. Nous 

allons présenter dans cette partie une introduction historique et théorique du commerce 

extérieur. 

1.1 Evolution de commerce extérieur 

1.1.1. Définition de commerce extérieur  

Le commerce extérieur est constitué des activités commerciales touchant au commerce 

d’importation, d’exportation et de transit ; 

 Le commerce international est « une discipline qui concerne les opérations d’achat et 

de vente des marchandises réalisées entre espaces économiques nationaux, il s’agit d’un 

aspect plus dynamique dans ce sens que tout ce qui est produit quelque part est vendu, et 

consommé ailleurs. Il est divisé en commerce, d’importation, d’exportation et du transit »2. 

(BEITTON-A 2007). 

Le commerce international peut également être considéré comme un domaine qui 

concerne des acteurs provenant de pays différents, voire de continents différents. Les 

échanges de marchandises, de services et de capitaux sont mondialisés par l'expansion de 

cette industrie, ce qui permet d'élargir le champ d'activité d'une économie au-delà de son 

cadre national. 

Le commerce international englobe toutes les transactions entre les citoyens de 

différents pays. Le commerce d'importation, d'exportation et de transit est distinct. 

« Le commerce d'importation, c'est celui qui consiste à acheter de l'étranger le produit 

destiné à la consommation locale.  

 Le commerce d'exportation est celui qui consiste à vendre à l'étranger le bien produit 

dans les frontières d'un pays.  

 Et le commerce de transit est la faculté accordée à un produit originaire d'un pays A 

et destiné à la consommation d'un pays C de traverser le pays B sans acquitter le 

droit de douanier ».3(A.J.YEATS, décembre 1990). 

 

 

 

                                                           
2BEITTON-A et autre, « Dictionnaire des sciences économiques », 2éme Édition Armand Colin, Paris 2007, 

P60. 
3A.J.YEATS : A Quoi tient la marginalisation de l'Afrique subsaharienne dans le commerce mondial 

international finances et développement, décembre 1990, vol 33, n°4 BIRD, p. 36. 
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1.1.2 Evolution du commerce extérieur dans le monde 

Les premiers échanges commerciaux remontent à l’antiquité ; favorisés par la 

sédentarisation des populations. 

« Le commerce international s’est développé à partir du XVIe siècle, sous l’influence 

combinée de l’essor du commerce maritime, de la découverte du Nouveau Monde et de 

l’organisation de nouvelles méthodes de production. En reconnaissant l’importance du rôle 

du marchand et la légitimité de l’activité économique, les mercantilistes ont favorisé le 

développement des échanges, en particulier des échanges internationaux, par l’importance 

qu’ils accordent dans leur doctrine à la balance commerciale. Selon cette doctrine, qui fait de 

l’échange un élément de la prospérité des nations, l’intervention de l’État dans le domaine 

économique est souhaitable dans la mesure où elle peut permettre un accroissement de la 

richesse, en particulier des possessions d’or et de métaux précieux. Le commerce 

international commence à prendre sa forme actuelle à partir du XVIIe siècle avec 

l’émergence des États-nations et la prise de conscience que le commerce extérieur contribue 

à accroître la puissance des États »4  

1.1.3 Evolution du commerce extérieur en ALGERIE 

Au cours de ces dernières années ; le commerce extérieur a pris une place de plus en plus 

importante dans l’économie algérienne. 

Selon (DEP, 2019) ; la balance commerciale a connu un déficit de l’ordre de 6.11 

Milliards de dollars. Avec 2,58 milliards de dollars des exportations hors hydrocarbures, soit 

une baisse de 11,80 % par rapport aux résultats de l’année précédente. Pour ce qui est du taux 

de couverture 85.43%. Dans ce qui suit, on va essayer d’étudier l’évolution du commerce 

extérieur de 2010 à 2020.5 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
4DigiSchool: https://www.doc-etudiant.fr/Commerce/Commerce-international/Cours-Commerce-

international129971.html PDF consulté le 21/04/2024. 
5 Bulletins des Recherches Scientifiques, Vol. 10, N 1, Année 2022 page 915-916. 
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Figure n°01 : Évolution du commerce extérieur de l’Algérie 

 

Source : Direction générale du Trésor, 2021     

En 2020, les échanges commerciaux de l’Algérie se sont élevés à 58 milliards de 

dollars, en recul de 25% par rapport à 2019.  

     Les exportations algériennes ont logiquement suivi la baisse du cours des hydrocarbures, 

pour atteindre 23,9 milliards de dollars en 2020, soit une baisse de 33% sur un an. Cette 

contraction est essentiellement la conséquence d’une baisse du prix et des quantités vendues 

d’hydrocarbures, ces derniers représentants 91% du total des exportations (39% de gaz 

naturel, 37% de pétrole brut et 17% de carburants). Le reste des exportations du pays (-18% 

en 2020) se compose de dérivés des industries pétrolières et gazières (engrais, ammoniac, 

huiles issues de la distillation des goudrons) et de produits agroalimentaires (dattes, sucre).  

On a jugé opportun d’exposer la nature des échanges commerciaux de l’Algérie par 

zones géographiques que ce soit à l’importation ou à l’exportation ; ce qui permettra de mieux 

spécifier les risques engendrés plus tard. On doit aussi noter que la crise sanitaire a beaucoup 

influé la structure des échanges commerciaux du pays surtout avec certains pays dont les 

mesures sanitaires étaient assez strictes (États -Unis, Europe, Chine). 

 

1.2 Les théories de commerce extérieur 

La spécialisation des pays dans la production d'une gamme de biens et services vendus sur le 

marché national et exportés sur les marchés étrangers est expliquée par les théories du 

commerce international. 
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1.2.1. La théorie des avantages absolus d'Adam Smith (1776) (SMITH-

A.2002) 

 Selon cette loi, pour échanger, chaque économie a intérêt à se spécialiser dans les 

activités pour lesquelles elle possède quelques avantages du ses voisins en termes de 

productivité et d’acheter à l’extérieure ce que les producteurs étrangers peuvent fabriquer à 

coût moindre. Le pays qui parvient à produire un bien avec moins de facteurs de production 

que ses voisins possèdent un avantage absolu. C’est le principe de division internationale du 

travail dont doit résulter un gain mondial.6(SMITH-A.2002). 

 

Tableau n°01 : Avantages absolus d'Adam Smith (1776) 

Coûts de production Angleterre Portugal 

Drap 100 90 

Vin 120 80 

Source : ADAM SMITH 

 

Selon le raisonnement de Smith, la production d’une marchandise est effectuée par le pays 

qui a les coûts de production les moins élevés. Le drap et le vin sont alors produits par le 

Portugal, car ce pays a les coûts de production les plus faibles pour ces deux produits. Il s’agit 

d’une lecture « horizontale », produit par produit. 

1.2.2. La théorie des avantages comparatifs de David Ricardo (1817) (J.PANET 

RAYMOND-A et ROBICHAUD-D,2005) 

Ricardo démontre au début du XIXe siècle, qu’un pays qui ne dispose d’aucun avantage 

absolu peut trouver un intérêt à participer au commerce international en se spécialisant dans la 

production pour laquelle son désavantage est le moins grand. C’est la théorie de l’avantage 

relatif ou comparatif ; la spécialisation ne prendra plus en compte le critère de productivité 

mais la rentabilité dégagée par l’échange monétaire, compte tenu de l’inégalité du coût du 

travail, d’un prix moins élevé dans les pays de faible productivité.7 

 

 

                                                           
6SMITH-A, « vivre le libre-échange », extraits de recherche sur la nature et la cause de richesse des nations 

(1776), Édition réalisée par Jean-Marie Tremblay, Québec 2002, P228. 
7J.PANET RAYMOND-A et ROBICHAUD-D, « le commerce international : une étude nord-américaine 

»,Charelièreéducation, 2005, p13  
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Tableau n°02 : Avantages comparatifs de David Ricardo (1817)  

Coûts de production Angleterre Portugal 

Drap 100 90 

Vin 120 80 

Source : DAVID RICARDO  

 

Ricardo considère que chaque pays doit se spécialiser dans le produit qui présente les 

plus faibles coûts de production. L’Angleterre doit donc produire des draps qui lui coûtent 

moins cher que le vin et le Portugal du vin qui lui coûte moins cher que les draps. Il s’agit 

d’une lecture « verticale », pays par pays. 

1.2.3 La théorie d'HOS (Hecksher, Ohlin et Samuelson) 

Cette théorie a été approfondie au XXe siècle par les économistes Heckcher, Ohlin et 

Samuelson qui ont cherchés à comprendre les différences de coûts comparatifs entres les pays 

et à appliquer, dans leurs théories du commerce international, les principes de l’analyse 

marginaliste. Ils ne raisonnent plus dans le seul cadre de coûts mesurés comme précédemment 

par des écarts de productivités de l’unique facteur de travail. Ils expliquent l’échange 

international par l’abondance ou la rareté relative des divers facteurs de production dont sont 

dotés les pays. En fonction de la loi économique simple qui consiste à dire que tout ce qui est 

rare est cher, une économie doit se spécialiser dans les activités qui réalisent le plus 

intensément le facteur de production dont elle dispose en abondance. Elle a intérêt à exporter 

ces biens et à importer ceux qui utilisent le facteur de production pour lequel elle est le moins 

bien dotée.8(IBELAIDENE (S), IDJOUBAR (G), IRATEN (S) ,2013). 

Dans ce modèle, chaque pays doit se spécialiser dans la production en utilisant les 

facteurs de production (travail, capital, terre) dont il dispose en abondance et donc peu 

coûteux. Puis il cherchera à importer des biens produits avec des facteurs qu’il possède en 

moindre quantité. La spécialisation s’explique ainsi par les dotations factorielles de chaque 

pays. 

1.2.4 Paradoxe de W. Leontief Vassili Leontief (1906-1999) 

Vassili Leontief (1906-1999), Prix Nobel en 1973, teste en 1954 la validité empirique 

du modèle HOS (Heckscher-Ohlin-Samuelson), qui explique les déterminants du commerce 

                                                           
8IBELAIDENE (S), IDJOUBAR (G), IRATEN (S) « le financement, risques et garanties du commerce 

international, crédit documentaire», université de Bejaia, 2013.p24 
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international : chaque pays aurait intérêt à se spécialiser dans les productions qui incorporent 

massivement le facteur dans lequel il est le mieux doté (capital ou travail, facteurs naturels).               

Leontief s'intéresse à la structure du commerce extérieur des États-Unis, pour vérifier 

cette approche dite « des dotations factorielles ». Il analyse alors le contenu en capital et en 

travail des exportations américaines. Or le résultat est l'inverse de celui espéré : les États-Unis 

exportent massivement des biens largement dotés en facteur travail et importent des biens plus 

capitalistiques. Le paradoxe fut alors expliqué en termes de division du travail qualifié et non 

qualifié. Les américains seraient riches en travail qualifié. 

1.2.5 Le cycle de vie du produit de Vernon (1966) 

La théorie du cycle de vie, Vernon montre que le commerce international s’explique 

par la dynamique du monopôle d’innovation.  

Vernon propose alors l’analyse suivante : le produit est lancé dans le pays qui le crée, 

il est ensuite exporté dans un pays de même niveau de développement. Dès lors pour 

bénéficier d’une diminution des couts de production, la fabrication du produit est délocalisée. 

Le pays développé va alors importer un produit qu’il produisait auparavant. Par extension, 

Vernon fait la proposition suivante : le commerce international doit être plus intense dans les 

industries ou la recherche développement est relativement importante. La technologie est 

alors considérer comme un facteur de développement des échanges.9(RAINELLI (Michel, 

2003). 

 Première phase, l’innovation : le produit est intensif en recherche-développement et la 

firme innovatrice, qui est la seule à le produire (monopole), l'introduit sur le marché. 

Les séries de fabrications sont limitées. Le prix est élevé. Le bien est essentiellement 

consommé par des riches consommateurs du pays innovateur ;  

 Deuxième phase, la croissance : La production intensive en capital se fait en grande 

série. Le prix de vente diminue. De nouveaux consommateurs achètent le produit, 

notamment dans les pays suiveurs (l'Europe et le Japon) et les ventes progressent. Des 

firmes imitatrices apparaissent dans le pays d'origine du monopole. 

  Troisième phase, maturité : Le produit se banalise. La production devient intensive en 

travail non qualifié. La consommation du bien devient courante. Les firmes se livrent à 

une concurrence par les prix. Le pays innovateur importe le produit en provenance des 

pays industrialisés suiveurs ;  

                                                           
9RAINELLI (Michel) : « Le commerce international », éditions LA DECOUVERTE, Paris ,2003, p.25 
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 Quatrième phase, déclin : De nouveaux produits substituts apparaissent sur le marché. 

L'intensité en travail non qualifié s'accentue. Le marché se trouve en surcapacité. La 

production se déroule maintenant dans les pays en développement (PED) qui exportent 

ces produits vers les pays industrialisés. 

1.2.6. La théorie de l'écart technologique M.V Posner 

Cette théorie a été développée par Poser (1961) énonce que l’écart technologique entre 

les pays constitue le déterminant du commerce international. Ainsi, les pays en avance 

technologique exportent des biens intensifs en nouvelles technologies et importent des pays 

les moins avancés technologiquement des biens dont la production requiert des technologies 

banalisées.10(SANDRETTO R, 2003). 

Cette théorie met donc en exergue la possibilité pour les pays en voie de 

développement de participer aux échanges internationaux en exportant des produits issus des 

technologies banalisées. 

Cette analyse est ainsi complétée par la théorie du cycle de vie de produit développée 

par Vernon (1966) pour expliquer le développement du commerce international par la 

dynamique du monopole d’innovation. Il a ainsi identifié quatre phases du cycle de vie d’un 

produit à savoir : l’émergence, la croissance, la maturité et le déclin. A chacune de ces phases 

correspond une phase du commerce international. C’est dans la seconde phase que le 

produites exporté. Le recours à l’exportation s’explique par les deux principales motivations 

suivantes :11 

 La baisse des prix de vente, conjuguée à l’effet d’imitation, entraîne l’apparition 

d’une demande étrangère ; 

 Le monopole commence à être concurrencé sur son propre territoire par des 

imitateurs, et l’exportation permet de prolonger son avance. 

 

1.3 Les incoterms 

1.3.1 Définition des Incoterms 

Les Incoterms, contraction des termes anglais « International Commercial Termes », 

constituent un ensemble codifié des dispositions contractuelles standards relatives au transport 

des marchandises.  

Ces règles d'usage définissent de manière codifiée les conditions de livraison des 

marchandises dans le cadre d'un contrat de vente.                                                                                 

                                                           
10SANDRETTO R., « Les analyses du commerce international ». Cahiers français n° 315. 2003.  
11SANDRETTO R., Op.cit., p. 37 
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Plus précisément, les Incoterms permettent de déterminer les obligations réciproques du 

vendeur et de l'acheteur, la répartition des coûts de transport, ainsi que le lieu de livraison qui 

représente le point de transfert des risques du vendeur à l'acheteur.12 

Les Incoterms sont révisés tous les 10 ans afin de refléter l'évolution des pratiques du 

commerce international.                                                                                                    

   La Chambre de Commerce Internationale (ICC) a défini de nouveaux incoterms à utiliser 

dès le 1 janvier 2020, ils viennent modifier ceux de 2010 qui étaient utilisés jusqu’à présent. 

1.3.2 Liste des incoterms 

Tableau n° 03 : Les Règles incoterms 2020 pour tout mode de transport 

Nom 

d’Incoterm 

Signification en 

anglais  

Signification en 

français 

Obligation 

EXW EX Works À l'usine Le vendeur a rempli son obligation de 

livraison lorsque les marchandises ont 

été mises à disposition dans ses locaux. 

L’acheteur supporte tous les frais et 

risques liés à l’acheminement des 

marchandises des locaux du vendeur 

aux siens. 

CPT Carriage Paid To Port payé jusqu'à Le vendeur remplit son obligation de 

livraison lorsque les marchandises 

dédouanées à l’exportation, ont été 

remises au transporteur désigné et payé 

par lui-même. Le transfert des risques 

du vendeur à l’acheteur intervient dès 

la remise des marchandises au transport 

principal : navire, avion, camion, etc. 

CIP Carriage and 

Insurance Paid to 

Port payé, 

assurance 

comprise, jusqu'à 

Le vendeur et l’acheteur ont les mêmes 

obligations qu’en CPT, sauf que le 

vendeur doit en outre fournir une 

assurance contre le risque de perte ou 

de dommage que peuvent courir les 

marchandises durant le transport. 

CIF Cost, Insurance, 

Freight 

Coût, assurance et 

fret 

Le vendeur a rempli son obligation de 

livraison lorsque les marchandises, 

dédouanées à l’exportation, sont mises 

à bord du navire dans le port 

d’embarquement, il assume aussi les 

                                                           
12http://douane.gouv.fr consulté le 22/04/2024 à 12 :15 

http://douane.gouv.fr/
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frais de transport et d’assurance 

jusqu’au port de destination et les frais 

de chargement. L’acheteur assume le 

risque de perte ou de dommage une 

fois que les marchandises sont à bord 

du navire au port d’embarquement, il 

doit décharger les marchandises au port 

de destination, les dédouaner et payer 

leur transport jusqu’à leur destination 

finale. 

CFR Cost and Freight Coût et fret Le vendeur a rempli son obligation de 

livraison lorsque les marchandises, 

dédouanées à l’exportation, sont mises 

à bord du navire dans le port 

d’embarquement. Le vendeur assume 

aussi les frais de transport jusqu’au 

port de destination et les frais de 

chargement. L’acheteur assume le 

risque de perte ou de dommage une 

fois que les marchandises sont à bord 

du navire au port d’embarquement et 

doit contracter une police d’assurance, 

décharger les marchandises, les 

dédouaner et payer leur transport 

jusqu’à leur destination finale. 

DDP DeliveryDutyPaid Rendu droits 

acquittés 

Le vendeur a rempli son obligation de 

livraison lorsque les marchandises, 

dédouanées à l’exploitation, Ont été 

remises au transporteur choisi et payé 

par lui-même ; il doit en outre les 

mettre à la disposition de l’acheteur sur 

le moyen de transport arrivant prêtes 

pour le déchargement à l’endroit ou au 

lieu de destination convenu et 

supporter tous les frais et risques liés 

aux opérations visées ci-dessus. 

L’acheteur supporte tous les frais et 

risques de perte ou de dommage que 

les marchandises peuvent subir à partir 

du moment où elles ont été livrées 

comme indiqué à l’alinéa précédent. 
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DAP DeliveryAt Place Rendu au lieu de 

destination 

convenu 

Le vendeur a rempli son obligation de 

livraison lorsqu’il a mis les 

marchandises à la disposition de 

l’acheteur sur le moyen de transport 

arrivant prêtes pour le déchargement à 

l’endroit ou au lieu de destination 

convenu. L’acheteur supporte tous les 

frais et risques de perte ou de dommage 

que les marchandises peuvent subir à 

partir du moment où elles ont été 

livrées aux conditions fixées à l’alinéa 

précédent. 

DPU Delivery At Place 

and Unloaded 

Rendu au terminal Cette règle signifie que les 

marchandises sont considérées comme 

livrées, une fois déchargées du moyen 

de transport et mises à disposition de 

l’acheteur au lieu de destination 

convenu (terminal ou autre) Dans cette 

règle Incoterms, la livraison et l’arrivée 

à destination interviennent au même 

point. Le vendeur assume donc tous les 

risques et couts liés au transport des 

marchandises et à leur déchargement 

jusqu’au lieu désigné. 

FCA Free Carrier Franco-

transporteur 

Le vendeur a rempli son obligation de 

livraison lorsque les marchandises, 

dédouanées à l’exportation, ont été 

remises au transporteur désigné par 

l’acheteur. L’acheteur paye le fret et 

supporte tous les frais et risques liés à 

l’acheminement des marchandises des 

locaux du vendeur aux siens. 

FOB Free on Bord Franco à bord Le vendeur a rempli son obligation de 

livraison lorsque les marchandises, 

dédouanées à l’exportation, sont 

placées à bord du navire désigné par 

l’acheteur et au port d’embarquement 

nommé. L’acheteur supporte tous les 

frais et risques liés à la livraison 

effectuée aux conditions visées ci-

dessus. 
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FAS Free AlongSideship Franco le long du 

navire 

Le vendeur a rempli son obligation de 

livraison lorsque les marchandises, 

dédouanées à l’exportation, sont 

placées le long du navire désigné par 

l’acheteur et au port d’embarquement 

indiqué. L’acheteur supporte tous les 

frais et risques liés à la livraison 

effectuée aux conditions susvisées. 

 Source : construire par nous-mêmes à partir du site www.douane.gouv.dz/les nouvelles 

règles Incoterms 2020 et la valeur en douane. 

 

1.3.3. Les différents modes de classement des Incoterms 

Les incoterms peuvent être classés en fonction du type de vente, de la famille et du mode de 

transport. 

1.3.3.1. Le classement selon le type de vente : 

a) Ventes au départ (VD) = 8 Incoterms (EXW, FCA, FAS, FOB, CPT, CIP, CFR, CIF) : sur 

le transport principal, la marchandise voyage aux risques et périls de l’acheteur. 

b) Ventes à l’arrivée (VA) = 3 Incoterms (DAP / DPU / DDP) : sur le transport principal, la 

marchandise voyage aux risques et périls du vendeur13. 

1.3.3.2 Le classement par « Famille » 

a) La famille des « F » Comme Free ou Franco. La marchandise voyage aux risques et frais de 

l'acheteur. Elle comprend les Incoterms FCA, FAS, FOB. 

b) La famille des « C » Est la plus nombreuse avec CPT, CIP, CFR et CIF. « C » signifie soit 

Carriage (transport) soit Cost (Coût). La marchandise voyage toujours aux risques de 

l'acheteur, le transport est à la charge du vendeur. 

c) La famille des « D » Comme Delivered s'est réduite avec les Incoterms 2010, elle se 

compose de deux nouveaux (DAT, DAP) et d'un plus ancien (DDP). La marchandise circule 

aux risques et charges du vendeur. 

1.3.3.3. Le classement par mode de transport 

a) Les Incoterms multimodaux (tous les modes de transport) Sont au nombre de 7 (EXW, 

FCA, CPT, CIP, DAT, DAP, DDP). 

 b) Les Incoterms maritimes et fluviaux Sont pour leur part 4 (FAS, FOB, CFR, CIF)14. 

 

                                                           
13 https://www.edouane.com 
14BOUCHATAL (Sabiha) : Le commerce international : paiement, financement et risques y afférant, Mémoire 

DESB, Ecole Supérieur des Banques, Alger, 2003, P.14 
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Section 02 : Les instruments et les techniques du financement du commerce 

extérieur 

Les opérations du commerce international deviennent par conséquent très importantes 

pour l’économie du pays et nécessitent des moyens de financement et des techniques de 

paiement appropriés, les agents économiques peuvent se financer soit de façon interne par le 

recours à l’auto financement ou bien par le recours au financement externe, celui-ci peut être 

indirect lorsque les entreprises font appel à l’intermédiation bancaire ou bien direct par le 

marché des capitaux. 

2.1 Les instruments du financement du commerce extérieur 

 Dans le domaine du commerce extérieur, les importations et les exportations sont 

effectuées en utilisant divers instruments, dont certains sont physiques, tels que le chèque. En 

raison de l'essor de l'échange électronique de données, les supports matériels sont 

progressivement remplacés par des transactions entièrement informatisées, comme le 

virement bancaire international. 

2.1.1 Le Chèque 

2.1.1.1. Définition de chèque 

C’est un document par lequel le tireur (acheteur) donne l’ordre au tiré (la banque de 

l’acheteur en général) de payer une certaine somme au bénéficiaire (le vendeur)15. 

(V.MEYER, C. ROLIN ,1997). 

Le chèque est négociable, se transmet par le bais de l’endossement. Ce dernier se fait 

parue Signature au verso du chèque (l’endossement en blanc), ou par ordre d’un nouveau 

bénéficiaire (L’endossement nominatif). 

L’émission d’un chèque fait donc intervenir (03) trois parties : 

Un tireur : est celui qui donne ordre au tiré de régler la somme indiquée sur le Chèque. 

Le tireur dans ce cas représente la banque de l’acheteur ; 

Un tiré : c’est celui qui exécute l’ordre du tireur, qui représente quant à elle la Banque du 

vendeur ; 

Un bénéficiaire : c’est la partie qui prend possession des fonds (vendeur) 

 

                                                           
15 V.MEYER, C. ROLIN, « technique de commerce international » Editions Nathan, 1997, p.90. 
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2.1.1.2. Les différents types du chèque 

Tableau n° 04 : Typologie de chèque 

Type de chèque 

 

Caractéristiques Modalités d’encaissement 

Barré et endossable Endossable : le bénéficiaire 

du chèque peut par endos 

céder le chèque à un de ses 

débiteurs. La délivrance de 

ce type de chèque fait l’objet 

de la perception d’un droit de 

timbre pour le compte de 

l’administration fiscale et 

d’une communication des 

détenteurs de ce type de 

chèque à l’administration. 

Non payable en espèces (sauf 

cas vu plus haut). 

Non barré et 

non endossable 

Non barré Payable en espèces auprès du 

guichet du tiré. 

Non barré et 

Endossable 

Non barré. 

Endossable : peuvent circuler 

par endos successifs, le 

chèque peut être remis à une 

autre personne en règlement 

d’une dette. Dans ce cas la 

mention « endossé à l’ordre 

de bénéficiaire + date et 

signature ». 

Droit de timbre. 

Payable en espèces. 

Ces chèques sont 

particulièrement surveillés 

par l’administration fiscale 

car ils peuvent être un moyen 

de dissimulation d’une partie 

de l’activité. 

Chèque visé La banque du tiré indique 

grâce à un visa que la 

provision est suffisante au 

moment de l’émission du 

chèque. La banque ne 

garantit pas pour autant que 

la provision existe au 

moment de la présentation. 

Paiement auprès d’un 

établissement bancaire. 

Chèque certifié Pour des transactions 

importantes (achat 

immobilier par exemple) la 

Paiement auprès d’un 

établissement bancaire. 
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banque tirée certifie que la 

provision existe et s’engage à 

la bloquer au profit du 

bénéficiaire pendant le délai 

d’encaissement (ou de 

présentation). 

Chèque de banque Le paiement est effectué 

directement par l’émission 

d’un chèque tiré par la 

banque au profit d’un 

bénéficiaire. 

Paiement garanti auprès d’un 

établissement bancaire. Un 

chèque de banque ne peut 

pas être établi au porteur. 

Source : Reconstitution à partir de l’ouvrage MONNIER P, MAHIER-LEFRANCOIS S, les 

techniques bancaires, édition, dunod, paris, 2008, p72, p73. 

    2.1.1.3. Les avantages et les inconvénients du chèque 

 Les avantages 

Le chèque offre les bénéfices suivants : 

 • Il est largement utilisé à travers le monde 

 • Il est gratuit pour le vendeur, avec des frais minimes pour l'acheteur. 

• Il est possible pour l'exportateur d'éviter le risque d'impayé. 

 Les inconvénients 

Le chèque est caractérisé par de nombreux inconvénients : 

 Risque matériel (perte, vol, falsification) ;  

 Danger du chèque sans provision ;  

 Risque de change.  

2.1.2 Le virement bancaire international « transfert »  

2.1.2.1. Définition de virement bancaire 

Le virement international est le transfert d’un compte à un autre, opéré par une banque 

à ordre de l’importateur (débiteur), au profit de l’exportateur(le créancier). L’ordre peut être 

émis en monnaie nationale ou en devises étrangères16. (J.PAVEAU, juillet 2013). 

2.1.2.2.  Les types de virement 

 Le courrier  

C’est le moyen de transmission le plus e moyen de transmission le plus ancien permet 

de transmettre des documents de manière physique, mais il présente des désavantages en 

raison de la lenteur de la période de livraison 

                                                           
16J.PAVEAU, « EXPORTER », 24e édition, juillet 2013, p.342 
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 Télex et fax  

Est un moyen plus rapide que le virement courrier, il offre également l’avantage de 

sécurité, mais le support papier reste l’instrument du virement, ce qui laisse subsister un 

risque d’erreur.17 (DUBOIN.J et DUPHIL.F, juillet 2013). 

 Le SWIFT (society for worldwide interbank financial, telecommunication) 

C’est un système privé d’échanges de messages entre banques adhérentes. Le réseau 

est plus souple plus rapide, plus économique et plus sûr. C’est un système d’interconnexion 

informatisé des chambres de compensation nationales par l’intermédiaire du réseau des 

banques populaires.18(OYOUNE EKOMI.M, 2006).  

2.1.2.3 Les avantages et les inconvénients de vraiment 

 Les avantages 

Les avantages du virement international qui peuvent être énoncés sont : 

 La sécurité des transferts est assurée grâce à la sécurité des transferts est assurée grâce 

à des procédures des procédures de contrôle très sophistiquée 

 Le virement est rapide et ne coûte pas cher et ne coûte pas cher ; 

 Son utilisation est très facile : le système fonctionne 24h sur 24 et 365 jours par an 

 Impossibilité de perte, de vol ou de falsification. 

 Les inconvénients 

En termes d’inconvénients, nous retiendrons que : 

 Il ne protège pas l’entreprise contre le risque de change dans le cas d’un virement en 

devises. 

 Non négociable ; 

 Le virement n'est pas une garantie de paiement, à moins qu'il ne soit effectué avant 

l'expédition du produit. 

2.1.3 Le billet à ordre (promissory note) (B/O) 

2.1.3.1 Définition de billet à ordre 

Il s'agit d'un document où l'acheteur (connu sous le nom de souscripteur) s'engage à 

payer les sommes dues à vue ou à échéance à son créancier, le vendeur (connu sous le nom de 

bénéficiaire), en présentant le billet à ordre à une banque spécifique (généralement la banque 

du vendeur). 

                                                           
17 DUBOIN.J et DUPHIL.F, Exporter pratique du commerce international ,16éme édition, Edition Foucher, 

Paris, 2000, Page 152. 
18 OYOUNE EKOMI.M, Le financement bancaire des opérations d’importation, Institut Privé de Gestion, 

promotion 2006. 
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2.1.3.2 Les avantages et les inconvénients de billet à ordre 

 Les avantages 

 Ce type d’effet comporte plusieurs avantages : 

 La sécurité de paiement pour l’exportateur (si la lettre est avalisée par la banque de 

l’importateur)  

 La transmission pour l’acheteur ; 

 Le billet détermine précisément la date de paiement. 

 Les inconvénients  

 Parmi les inconvénients de billet à ordre, citant quelques-uns : 

 Le billet à ordre ne supprime pas les risques d’impayés ; 

 L’échéance ne peut pas dépasser trois mois ; 

 Risque de perte ou de vol ; 

  

2.1.4. La lettre de change (bill of exchange) (B/L) 

2.1.4.1 Définition de lettre de change 

La lettre de change est un document commercial, nécessairement rédigé dans les 

formes prescrites par la loi, par lequel l'émetteur (tireur) donne mandat pur et simple à une 

personne désignée (tiré) de payer une somme déterminée, dans un lieu déterminé et à 

déterminée (l'échéance), au porteur légitime (bénéficiaire) de la lettre de change.19 (Béguin, J. 

M., &Bernard, A. (2011). 

2.1.4.2. Les intervenants de la lettre de change  

 Le tireur : c’est le donneur d’ordre, c’est l’exportateur, prend l’initiative d’émettre la 

lettre de change. 

 Le tiré : c’est l’importateur, il doit payer à l’échéance, il doit avoir une dette envers le 

tireur. 

 Le bénéficiaire de règlement : à qui le tiré doit payer, il peut être le tireur lui-même, son 

banquier, ou une tierce personne désignée par le tireur. 

2.1.4.3 Les types de la lettre de change 

Dans la lettre de change, on distingue :20 

 

                                                           
19 Béguin, J. M., & Bernard, A. (2011). L'essentiel des techniques bancaires. Editions Eyrolles 
20 LEGRAND.G et MARTINI.H, « Gestion des opérations import-export », 2éme édition, Edition Dunod, Paris, 

2008, Page 130. 
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 Traite protestable 

En cas de non-paiement à l’échéance, un constat officiel peut être établi par un agent 

économique. 

 Traite « sans frais » 

En cas de non-paiement à l’échéance, aucun constat officiel n’est établi mais les parties 

concernées s’entendent sur un accord amiable. 

2.1.4.4. Les avantages et les inconvénients de la lettre de change 

 Les avantages 

   Parmi les avantages de la lettre de change, on peut citer :21 

 Emise a l’initiative du vendeur et acceptée par l’acheteur ; 

 Elle matérialise une créance qui peut être mobilisable ou négociable ; 

 Elle détermine précisément la date de paiement. 

 Les inconvénients  

On peut citer parmi ses inconvénients ceux-ci  

 Risque d’impayé, sauf si un aval existe ; 

 Risque de vol ou de perte ; 

 Lenteur de recouvrement, en raison de sa transmission postale et de l’intervention de 

plusieurs établissements financiers. 

2.1.5 La carte bancaire internationale 

2.1.5.1. Définition de la carte bancaire internationale 

La carte bancaire internationale constitue le moyen le plus simple et le moins couteux 

pour régler ses achats à l’étranger. Elle est présentée sous forme d’un rectangle comportant, 

au recto, le nom de la carte, le numéro, la période de validité, le nom de la banque, le nom du 

titulaire et une puce électronique, et au verso une bande magnétique, un spécimen désignateur 

du titulaire de la carte ainsi qu’un nombre de trois chiffre22. 

2.1.5.2. Les intervenants de la carte bancaire 

 La carte bancaire souscrit généralement l’intervention de quatre parties : 

 Porteur : c’est le titulaire de la carte ; 

 L’affilié : c’est le commerçant affilie dite a la carte et qui l’accepte comme moyen de 

paiement  

                                                           
21 LEGRAND, GHILAINE, HUBERT MARTIN, Management du commerce international, Ed Aubin, 1993, p 

393. 
22http://www.lafinancepourtous.com/ consulté le 14/04/2024 A 18 :00H 

http://www.lafinancepourtous.com/
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 La banque du porteur : c’est la banque qui émit la carte et qui l’accepte comme moyen 

de paiement. 

 La banque de l’affilié : c’est la banque qui gère le compte du commerçant affilié et qui 

est charger de recouvrement des transactions faites avec les porteurs de carte(locaux ou 

étrangers). 

 

2.1.5.3. Les types de cartes bancaires 

On peut distinguer deux types :  

 La carte de débit immédiat : Le compte du porteur est débité dès la présentation de la 

dépense à la banque.  

 La carte de débit différé : La carte à débit différé est une carte de paiement permettant à 

son titulaire de régler ses achats et d’effectuer des retraits dans des distributeurs 

automatiques de billets. 

2.1.5.4. Les avantages et les inconvénients de la carte bancaire 

 Les avantages 

 La carte bancaire est caractérisée par certain avantage, à savoir : 

 Rapidité d’utilisation lors des paiements et des retraits d’espèces 

 Très large acceptation par les commerçants 

 Facilite les paiements en ligne 

 Les inconvénients  

Les inconvénients à retenir pour la carte bancaire sont :  

 Risque de perte et de fraude ;  

 Cotisation annuelle ; 

 Ne permet pas les paiements entre particuliers. 

 

2.2 Les Techniques de financement du commerce international 

2.2.1 Les techniques de financement à court termes 

2.2.1.1. Le crédit préfinancement  

2.2.1.1.1. Définition de crédit préfinancement  

 Ce sont des crédits accordés par les banques au profit des exportateurs pour financer le 

processus de fabrication des produits destinés à l’exportation et dans le but de réduire les 

déficits de trésorerie liés au cycle d’exploitation.23(BERNET-R, 2008). 

                                                           
23BERNET-R, « Principes de technique bancaire », 25éme Edition Dunod, Paris 2008, P368. 
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Ce crédit revêtir plusieurs formes  

 Crédit de préfinancement spécialisé. 

 Crédit de préfinancement à taux fixe pendant la durée de la fabrication, appelé crédit 

de préfinancement à taux stabilisé. 

 Crédit de préfinancement en devise. 

 

2.2.1.1.2. Les Avantages et inconvénients de crédit de préfinancement 

 Avantages 

 Le crédit de préfinancement offre des avantages visant la promotion des exportations. 

 La disponibilité de fonds suffisants permet l’exécution satisfaisante, par l’exportateur 

des commande confiés (en particulier le respect des délais fixés par l’acheteur) ; 

 Une bonne exploitation de ce crédit peut favoriser la conquête d’autre marché. 

 

 Inconvénients 

Ce type de crédit connait cependant des limites :  

 Le montant est souvent plafonné. 

 Il n’est pas accessible à toutes les entreprises. 

 

2.2.1.2. La mobilisation des créances née à l’étranger 

2.2.1.2.1. Définition de mobilisation des créances née à l’étranger 

La mobilisation de créances nées sur l’étranger est un crédit permettant aux 

exportateurs ayant accordé à leurs acheteurs étrangers des délais de paiement à court terme, 

d’obtenir le financement du montant total des créances qu’ils détiennent, à partir du moment 

où celle-ci existent juridiquement.24(F, TALEB, 2010-2011). 

2.2.1.2.2. Les avantages et les inconvénients de la (MCNE)  

 Avantages  

Comme pour le crédit de préfinancement, la mobilisation de créance née sur l’étranger 

contribue à la promotion des exportations et cela à travers les avantages qu’elle offre. 

 Elle permet aux exportateurs ayant des créances payables à terme, de disposer 

immédiatement de fonds nécessaire à leur exploitation ;  

 Elle améliore le niveau de compétitivité des entreprises nationales par l’octroi d’avantage 

financier aux clients comparable à ceux de leurs concurrents étrangers. 

                                                                                                                                                                                       
 

24F, TALEB cours de magister, droit bancaire et financier, université Oran, 2010-2011 
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 Inconvénients  

Cette technique est souvent réservée aux entreprises ayant une bonne cotation et 

présenté dans les pays de l’OCDE. Autre inconvénient avec la MCNE, le montant de 

financement est aussi limité, ce qui n’est pas le cas avec le factoring où le financement suit 

l’activité de l’entreprise et les variations d’encours.  

Par ailleurs, en cas de retards de paiement et après un certain délai (15 jours maximum), la 

banque peut défiance la créance.25 

 

2.2.1.3. Les avances en devises 

2.2.1.3.1. Définition des avances en devises 

Les avances en devises peuvent être définies comme des crédits à court terme, libellés 

en devises, accordée par les banques aux entreprises exportatrices et importatrices.26 

(PEYRARD. J, 1999). 

Cette technique répond simultanément à un double objectif :  

 Le financement d’une transaction à l’étranger. 

 La couverture contre le risque de change. 

2.2.1.3.2. Les Avantages et les inconvénients des avances en devise 

 Avantage 

 La mise en place de cette avance de trésorerie est basée sur de simples formalités. 

 Les exportateurs et les investisseurs bénéficient d’un financement souple. Ils peuvent 

choisir librement la monnaie des avances à recevoir et le montant des devises. 

  Les avances en devises permettent une couverture totale contre le risque de change dans 

le cas où l’avance est libellée dans la même devise que celle de la facturation  

 Le taux d’intérêt de l’emprunt en devises est proche du taux de crédit en monnaie  

 Inconvénients 

 Le risque commercial est à la charge exclusive de l’entreprise exportatrice. 

 Dans le cas où les avances sont libellées dans une autre devise que celle de la facturation, 

les exportateurs ne sont pas couverts contre le risque de change.  

 

 

 

                                                           
25https://www.affacturage.fr/definition/mcne-mobilisation-creance-nees-etranger  Consulté le 16/04/2024 a 

12:00. 
26 PEYRARD. J « Gestion financière internationale », 5ème édition, PARIS 1999, p.95 

https://www.affacturage.fr/definition/mcne-mobilisation-creance-nees-etranger%20%20Consulté%20le%2016/04/2024%20a%2012:00
https://www.affacturage.fr/definition/mcne-mobilisation-creance-nees-etranger%20%20Consulté%20le%2016/04/2024%20a%2012:00
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2.2.1.4. L’affacturage 

2.2.1.4.1. Définition de L’affacturage 

L’affacturage est un contrat par lequel un établissement de crédit spécialisé, appelé 

factor, achète les créances détenues par un fournisseur, appelé vendeur, sur ses clients appelés 

acheteurs.27(BENHALIMA. A, 1997). 

Figure n° 02 : Schéma de fonctionnement d’affacturage : 

 

 

Source : LEGRAND (G) et MARTINI (H) : Gestion des opérations import-export ,7ème 

édition DUNOD, Paris, 2003, p 150. 

 

2.2.1.4.2. Les avantages et les inconvénients d’affacturage 

 Avantages 

 Les entreprises qui utilisent l’affacturage donnent l’image d’entreprises responsables, 

privilégiant une gestion sûre et efficace ; 

 Gestion de la trésorerie plus efficace car meilleur suivi de la gestion des créances ; 

 Amélioration de la trésorerie de l’entreprise et de sa gestion, l’accent était mis sur les 

ventes et non sur les encaissements. 

 Inconvénients 

 Coût relativement élevé (quoiqu’il soit important de le relativiser ; 

 Obligation de présenter toutes les créances dans le secteur géographique ou 

économique choisi (même principe qu’en assurance-crédit) ; 

                                                           
27BENHALIMA. A, « Pratique des technique bancaires », éditions, DAHLAB, 1997, P.107 



Chapitre I                          Approche Conceptuelle sur le commerce extérieur 

 

28 
 

  Limités le plus souvent à des factures à courte échéance avec principalement des 

débiteurs établis dans les pays occidentaux ;  

 

2.2.1.5. Le crédit fournisseur 

2.2.1.5.1. Définition de crédit fournisseur 

Le crédit fournisseur est un crédit bancaire accordé directement au fournisseur 

(exportateur) qui a lui-même consenti un délai de paiement à son partenaire étranger 

(importateur). Ce crédit permet à l’exportateur d’escompter sa créance et d’encaisser, au 

moment de la livraison partielle ou totale de l’exportation, le montant des sommes qui lui sont 

dues par l’acheteur.28(MANNAI (S) et SIMON (Y) 2001). 

 

Figure n°03: Les différentes étapes du crédit fournisseur 

 

Source : LEGRAND (G) et MARTINI (H) : Gestion des opérations import-export ,7ème 

édition DUNOD, Paris, 2003, p 150. 

 

2.2.1.5.2. Les Avantages et les inconvénients du crédit fournisseur 

 Avantages  

Parmi les avantages de crédit fournisseur, on distingue : 

 Il permet le développement d’une activité productive sans avoir besoin de perdre des 

liquidités, en maintenant des ressources plus importantes en espèces et ses équivalents  

                                                           
28MANNAI (S) et SIMON (Y) : Technique Financière International, 7ème édition ECONOMICA, paris, 2001, 

P.580. 
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 Il est demandé en fonction des besoins de l’entreprise. Le délai de paiement des 

fournisseurs peut alors être mis en correspondance avec la date d’encaissement pour les 

ventes. 

  Ne nécessite généralement pas de garanties. 

 

 Inconvénients 

Cependant, il y a aussi quelques inconvénients  

 Si l’entreprise recourt au crédit, elle perd la possibilité d’obtenir un escompte pour 

paiement rapide. Parfois, l’emprunteur peut accéder à une réduction de sa dette s’il 

l’annule à très court terme. 

 Comme dans toute modalité de financement, il existe un risque de crédit, qui dans ce 

cas est assumé par le prestataire.  

  Le fournisseur peut gonfler le prix de son produit pour récupérer le coût du prêt, de 

sorte que le financement pourrait être coûteux même s’il n’y a pas d’intérêt.  

 La destination du crédit est limitée à l’acquisition d’intrants auprès d’un fournisseur 

spécifique. 

 

2.2.1.6 Le Crédit acheteur 

2.2.1.6.1. Définition de Crédit acheteur 

Il s’agit d’un crédit à moyen terme ou long terme octroyé directement par une banque 

ou un groupe de banques à l’acheteur (importateur) moyennant une garantie de sa banque. Les 

paiements sont donc faits par le banquier préteur en faveur du vendeur sur la base des 

dispositions contractuelles arrêtées par les parties commerciales.29(BOULAHIA (B). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
29BOULAHIA (B) : les crédits bancaires. Mémoire INC ; Alger ; P.31 
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Figure n°04 : Schéma de fonctionnement de Crédit acheteur : 

 

 

Source : LEGRAND (G) et MARTINI (H) : Gestion des opérations import-export ,7ème 

édition DUNOD, Paris, 2003, p 151 

 

2.2.1.6.2. Les avantages et inconvénients les de crédit acheteur 

 Avantages 

 Pour l’importateur (acheteur) : 

Le crédit acheteur peut permettre de proposer à un acheteur étranger un financement à taux 

plus attractif que celui qu’il aurait pu obtenir dans son propre pays. C’est un argument qui 

peut être décisif dans la négociation d’un contrat commercial. 

L’acheteur peut en outre bénéficier : 

 D’une durée de crédit plus longue que celle offerte par les banques de son pays, 

 De la possibilité d’inclure les primes dans le financement. 

 Pour l’exportateur (vendeur) : 

L’exportateur a, quant à lui, l’avantage : 

 D’être réglé au comptant, 

 D’être dégagé du risque financier sur son acheteur étranger, du suivi administratif du 

paiement, de la poursuite du débiteur défaillant, de voir la créance supprimée de son bilan. 

 Inconvénients 

 Pour l’exportateur 

Seules les grandes entreprises peuvent bénéficier de ce type de financement ; 

Les coûts étant connus avec précision, il se trouve limité en termes de liberté d’action sur le 

prix pratique.  
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Quant à l’acheteur, il se trouve face : 

 à deux interlocuteurs au lieu d’un seul, de plus la double négociation (contrat commercial, 

convention de crédit) prend généralement beaucoup de temps ;  

 à la lenteur de l’opération ;  

 au coût de crédit, qui est souvent élevé à cause des commissions et des primes d’assurance 

qui s’ajoutent aux intérêts liés au crédit ;  

 au risque de change, puisqu’il s’endette dans une monnaie autre la sienne.30(Cherighi, 

CH, 2013-2014). 

 

2.2.2. Les techniques de financement du commerce extérieur à moyenne et long 

terme 

2.2.2.1.  Le Crédit-bail (Le leasing) 

2.2.2.1.1. Définition le Crédit-bail 

Le leasing ou la location financière est un contrat ayant pour effet de transformer 

substantiellement au preneur des avantages et risques inhérents à la propriété d’un bien que la 

propriété soit ou non finalement transférée31.(Bachy, B., & Sion, M. (2015). 

2.2.2.1.2. Les Avantages et les inconvénients de crédit-bail 

 Avantages  

 Le crédit-bail permet un financement total d’un investissement alors que le crédit bancaire 

peut nécessiter un apport initial, 

 Un financement des PME parfois écartées du crédit bancaire parce qu’elles ne peuvent pas 

présenter de garanties suffisantes, 

 Un traitement rapide des demandes : la société de crédit-bail étant spécialisée dans le 

financement des équipements ou d’immeubles professionnels, les réponses aux demandes 

de financement sont données rapidement, d’investir en préservant la trésorerie et sans 

augmenter l’endettement financier,  

 Inconvénients32  

 Le cout du crédit-bail est très élevé, en effet les loyers à verser et le prix résiduel devant 

être payé dans le cas de l'option d'achat sont importants ; 

 La complexité du montage de l'opération ;  

                                                           
30Cherighi, CH, « Le financement du commerce extérieur par les banques Algériennes » université d’Oran.  

2013-2014. 
31Bachy, B., & Sion, M. (2015). Analyse financière des comptes consolidés-3émé  édition : Normes IFRS. 

Dunod. 
32PRUCHAUD (J), « Evolution des techniques bancaires », Edition Scientifique RIBER, Paris, 1960, P 50. 
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 Le bailleur est exposé à différents risques (juridiques, monétaires ou politiques) qui 

expliquent la réticence des « sociétés de leasing » ;  

 La lourde responsabilité du preneur en cas de dommage causé au bien loué. 

 

2.2.2.2. Le for faitage (forfait ING) 

2.2.2.2.1. Définition de for faitage 

Le for faitage, est une technique de financement ayant quelques caractéristiques 

relevant du crédit acheteur et d'autres du crédit fournisseur. Appelé également rachat 

forfaitaire de créances ou escompte à forfait.  

Cette technique consiste pour un exportateur, ayant accordé des délais de paiement à 

son client, de céder les créances détenues sur ce dernier à un organisme qui peut être sa 

banque ou une société de forfait ING en contrepartie du paiement immédiat des valeurs 

nominales de ces créances diminuées des commissions d'escompte. Les effets sont centralisés 

auprès de la société de for faitage qui délivre une garantie de paiement irrévocable et cessible. 

L'entreprise peut solliciter cette garantie pour se refinancer.33 

2.2.2.2.2. Les Avantages et les inconvénients de for faitage 

 Avantages  

 Pour l’exportateur 

 Le financement intégral et immédiat de la créance ; 

 Amélioration de la trésorerie en transformant une opération à terme en opération au 

comptant  

 Obtention plus facile d’autres financements car l’escompte est sans recours ; 

 La créance sortant du bilan définitivement, les tâches administratives et financières liées à 

la gestion des créances sont allégées ou supprimées ; 

 Pour l’acheteur 

 Bénéficier des délais de paiement. 

 L’avantage, pour la forfaiture, consiste à percevoir la commission d’escompte et si 

l’exportateur venait à souhaiter un engagement ferme d’escompte de sa créance avant la 

livraison des biens, il bénéficierait aussi d’une commission d’engagement qui couvre la 

période jusqu’à la remise delà créance. 

 

 

                                                           
33 http://www.trader-finance.fr/lexique-finance /Consulté le 19/04/2024 à 10 :15H 
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 Inconvénients 

 L’opération peut être ralentie ou retardée du fait que l’accord préalable de la forfaiture est 

indisponible ; 

  Cette technique ne s’applique qu’aux acheteurs de premier ordre (Opérateurs publics ou 

bénéficiant d’une garantie publique ou bancaire) ; 

 C’est une technique coûteuse car l’opération comprend : 

 La garantie de certaines banques étrangères est difficile à obtenir ; 

 

2.2.3. Autres techniques du financement du commerce extérieur 

2.2.3.1. Le crédit financier  

2.2.3.1.1. Définition de crédit financier  

Afin d'accompagner les crédits à l'exportation, de financer les acomptes et les 

prestations de services non couvertes par les organismes de crédit à l'exportation, il a été mis 

en place des crédits spécifiques appelés « crédits financiers ». Le crédit financier dénommé 

également « crédit d'accompagnement » ou encore «crédit parallèle » est toujours lié à une 

opération d'exportation bien précise. Exigé par l'importateur, ce crédit est destiné à 

:34(ZOURDANI_S, 2012-2013). 

 Financer l'acompte qui est généralement entre 15 et 30% du montant du contrat. 

 Financer les prestations de services liées à l'exportation et qui ne sont pas couvertes par 

des organismes de crédit. 

 Financer les dépenses locales résultant de l'exécution du contrat commercial. 

 

2.2.3.1.2 Les Avantages et les inconvénients de crédit financier 

 Avantages   

Le principal avantage est le but de ce crédit qui est le financement des acomptes, des 

prestations de services et des dépenses locales liées à l’exécution du contrat commercial. 

 Inconvénients 

Par contre ce crédit présente les inconvénients suivants : 

 Absence de toute garantie, les banques assument donc le risque de non remboursement ; 

 Absence de taux d’intérêt bonifié, d’où les banques recourent aux taux variables. Le cout 

de ce crédit est très élevé. 

                                                           
34 ZOURDANI-S, « Le financement des opérations du commerce extérieur en Algérie », Mémoire de magister 

Université Mouloud Mammeri T.O 2012-2013, P111. 
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2.2.3.2. Transfert libre (l’encaissement Simple) 

2.2.3.2.1. Définition de Transfert libre 

De son origine à sa phase de réalisation, cette opération appelée aussi « règlement 

facture » s’exécute dans le cadre de relation d’affaire entre l’importateur et l’exportateur sans 

avoir à transiter par le canal bancaire35. 

Le transfert libre appelé encore le virement simple, consiste à transférer le montant 

d’une transaction à la demande de l’importateur pour le compte de l’exportateur (son 

créancier) accompagné de documents commerciaux. Tout transfert ne peut être exécuté que 

sur présentation d’un certain nombre de documents, à savoir :36 

 L’engagement d’importation signé par l’importateur. 

 Une facture définitive domiciliée.  

 Le justificatif douanier 10 exemplaires banque. 

Ces documents vont servir comme preuve, qu’il s’agit effectivement d’un transfert à 

contrepartie physique. 

2.2.3.2.2. Les Avantages et les Inconvénients de l’encaissement simple 

 Avantage  

 Simplicité de la procédure 

 Modération des coûts ; 

 Rapidité et souplesse. 

 Inconvénients 

 Cette opération renferme cependant deux inconvénients de taille. 

 Elle apporte peu d’assurance à l’exportateur qui est exposé au risque de non-paiement 

puisque l’acheteur prend possession des biens avant de payer ; 

 De plus, en n'étant pas basé sur des documents, elle ne prévoit aucune garantie pour se 

Couvrir contre le non-paiement. 

 

2.2.3.3. La remise documentaire 

La remise documentaire est un mode de règlement moins compliqué, il est utilisé 

lorsqu’il y a une confiance et de bonnes relations d’affaire entre les partenaires (acheteur et 

                                                           
35Revue trimestrielle BNA finance N°06, Les moyen de paiement : le crédit documentaire ; décembre 2003, page 

15.  
36 RUU de la Chambre commerce international relatives aux encaissements pub CCT, brochure n° 522 Paris 

réservée 95. 



Chapitre I                          Approche Conceptuelle sur le commerce extérieur 

 

35 
 

vendeur), et une stabilité politique, économique et monétaire dans le pays de l’importateur.37 

(KIAS-K, LAHDIR-L, 2015). 

 

2.2.3.3.1. Définition de la remise documentaire 

La remise documentaire est une technique de paiement dans laquelle une banque a 

reçu un mandat d’un exportateur, de ne remettre à l’acheteur les documents représentatifs de 

marchandise que contre paiement ou acceptation d’effet de commerce.38(AIT DRIS-D et 

AOUDIA-A, 2011-2012). 

La remise peut prendre deux formes :  

 Remise contre paiement a vue (D/P) : les documents ne sont remis au client que contre 

paiement immédiat. 

 Remise contre acceptation (D/A) : d’un effet de commerce (lettre de change) tiré par 

l’exportateur à une date échéance convenue. Le vendeur accorde alors un délai de 

paiement à l’acheteur et supporte le risque de paiement. 

 L’ordre d’encaissement   

L'ordre d'encaissement est un instrument de paiement couramment utilisé dans le 

commerce international. Il permet à un exportateur de confier à sa banque le recouvrement 

d'un paiement auprès d'un importateur contre la remise de documents commerciaux. 

 L’ordre d’encaissement doit contenir les informations suivantes  

 Les coordonnées complètes des banques remettante et présentatrices ; 

 Les coordonnées complètes du donneur d’ordre et du tiré ; 

 Le montant à encaisser et dans quelle monnaie ; 

 La liste des documents joints et le nombre d’exemplaire pour chacun ; 

  Les termes et les conditions selon lesquels le paiement doit être obtenu ; 

 Les frais et intérêt à encaisser ; 

 Le mode de paiement ; 

 La démarche à suivre en cas de non-paiement ou de non-respect des instructions.39 

 

 

                                                           
37KIAS-K, LAHDIR-L, « Financement du commerce international : étude comparative entre le crédit 

documentaire et la remise documentaire et leur contribution au financement des importations », Mémoire du 

Master, Université de Bejaia 2016, P33 
38 AIT DRIS-D et AOUDIA-A, « Utilisation d’un crédit documentaire dans une opération d’importation », 

Mémoire, Université de formation continue de Tizi-Ouzou, 2011/2012 
39BERNET(Rolland) : principe de technique bancaire, 25éme édition Dunod, paris 2008, p.358 
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2.2.3.3.2. Les intervenants de la remise documentaire 

Tableau n°05 : Les intervenants de la remise documentaire 

 

Les intervenants Rôle 

Donneur d’ordre C’est le vendeur (exportateur) qui donne mandat à sa banque. Il 

rassemble les documents relatifs à l'encaissement et les transmet à sa 

banque avec l'ordre d'encaissement. 

Banque remettante C’est la banque de l’exportateur. Elle exécute ses instructions 

d’encaissement en remettant les documents à son correspondant dans 

le pays de l’acheteur afin de recouvrer la créance40 . 

La banque chargée de 

l’encaissement 

C'est une banque correspondante de la banque remettante. La banque 

chargée de l'encaissement doit se trouver dans le pays de l’acheteur. 

Banque présentatrice C’est la banque à l'étranger chargée de l'encaissement qui effectue la 

présentation des documents à l'acheteur et ne les remettra que si elle 

reçoit le règlement ou une traite, Conformément aux instructions 

reçues de la banque remettante. 

Bénéficiaire C’est l’importateur qui est partie redevable du montant, à qui la 

présentation des documents doit être faite contre paiement ou 

acceptation d’une ou plusieurs traites. 

Source : établie par nous même à partir d’un mémoire « Le financement du commerce 

extérieur par le crédit documentaire cas du crédit populaire d’Algérie » université Mouloud 

Mammeri T.O ; Promotion 2019/2020 

  

                                                           
40 AMLOUKKAS (A), GUEDDOUDJ (F) et ZELOUCHE (K), « Credoc comme seul instrument de paiement en 

Algérie », Mémoire de fin d’étude, HEC, Alger, 2011 p 41. 
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Schéma n°01 : fonctionnement de la remise documentaire. 

 

 (1) 

                                            Contrat commerciale 

 

  Expédie de M/ses 

 (2) 

 
 

(8)           Paiement   envoi des (3) (6) Paiement      envoi des  

                     Documents                                                                     Documents(5)               

 

 

    (4) 

   Envoi des documents  

 

       Paiement 

 (7) 

 

Circuit des marchandises. 

Circuit de paiement.   

Circuit des documents. 

 

Source : Etabli par nous-mêmes à partir des données de la Banque d’Agriculture et de 

Développement Rural (BADR) 

 

 

2.2.3.3.3. Les avantages et les inconvénients de la remise documentaire 

 Avantages   

 Pour l’importateur 

La procédure est plus souple que le Credoc moins de formaliste, moins rigoureuse, sur 

le plan des documents et des dates ; 

Pas d’obligation de levée les documents ; 

Ne mobilise pas de trésorerie ni de ligne de crédit ; 

Le coût bancaire plus faible qu’un crédit documentaire. 

 Pour l’exportateur 

L’exportateur est assuré que l’importateur ne peut prendre possession de la marchandise sans 

avoir réglé à la banque le montant de la facture ; 

Possibilité d’escompte de la remise documentaire. 

 Les inconvénients 

 Pour l’importateur 

Prélèvement d’échantillons et examen de la marchandise est impossible ; 

Donneur  d’ordre      

Vendeur 
       Tiré 

      Acheteur 

Banque remettante 

Banque d’exportateur 

Banque présentatrice 

Banque d’importateur 
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En cas d’impayé pour une remise documentaire par acceptation l’établissement peut 

endommager sa réputation.  

 Pour l’exportateur  

L’acheteur peut invoquer de nombreux motifs pour ne pas payer  

Cette technique favorise la négociation à la baisse des prix par l’acheteur risque de change ). 

 

2.2.3.4. Le crédit documentaire 

Le crédit documentaire, appelé aussi la lettre de crédit, est un engagement de paiement 

d’une banque à une autre banque, généralement d’un autre pays; contre présentation de 

documents conformes.  

2.2.3.4.1. Définition de crédit documentaire  

Le crédit documentaire est utilisé dans le monde entier comme instrument de paiement 

dans les opérations de commerce international, pour garantir le bon déroulement des échanges 

et de résoudre toute conflit d’intérêt entre l’acheteur et le vendeur. Cependant, le crédit 

documentaire est une technique de paiement née spontanément des besoins de la pratique, il 

est régis tant dans son principe que dans son fonctionnement opérationnel par les usages de 

commerce international, auxquels les parties concernées décident de se soumettre sans 

intervention des différents législations nationaux.41(BENOIT-F et ANDRE-P, 2010). 

 

2.2.3.4.2. Les intervenants de crédit documentaire 

        Le crédit documentaire fait intervenir 04 parties : 

 Le donneur d'ordre : Il s'agit de l'importateur qui donne à sa banque des instructions 

d'ouverture du crédit documentaire en faveur de son fournisseur (exportateur) en précisant 

les documents qu'il exige et le mode de réalisation du crédit documentaire.  

 Le bénéficiaire : C’est l’exportateur (vendeur) qui reçoit le crédit documentaire. Il 

expédie la marchandise demandée et transmet les documents à sa banque.42 

(LEGRANDE-G et MARTINI-H, 2007). 

 La banque émettrice : C'est la banque de l'acheteur qui, après avoir reçu des instructions 

de son client, émet le crédit documentaire, c'est-à-dire procède à son ouverture. 

 La banque notificatrice: C'est la banque correspondante de la banque émettrice dans le 

pays du vendeur. Elle va notifier au vendeur l'ouverture du crédit documentaire en sa 

                                                           
41 BENOIT-F et ANDRE-P, « Le crédit documentaire », Edition Vuibert, Paris 2010, P216. 
42 LEGRANDE-G et MARTINI-H, « Management des opérations de commerce international », 8éme édition 

Dunod, Paris 2007, P125. 
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faveur. La banque notificatrice peut être invitée à confirmer le crédit documentaire. On 

parle alors de banque confirmant.43(GHISLAINE Legrand et HUBERT Martini, (2002), 

2.2.3.4.3. Les formes de crédit documentaire : 

 Le crédit documentaire révocable 

Un crédit documentaire révocable peut être à tout moment amendé ou annulé par la banque 

émettrice sans avertissement préalable tant que les documents ne sont pas présentés.  

   Ce type de crédit est très rarement utilisé, car il n’apporte aucune sécurité pour le vendeur.44 

Il n’est pas révocable dans les cas suivants :  

 Si la banque a déjà traité les documents présentant l’apparence de conformité avec les 

termes et conditions du crédit avant de recevoir l’avis de l’annulation ou d’amendement 

dans les cas d’un paiement à vue, acceptation, ou négociation ; 

  Si le bénéficiaire a produit les documents présentant l’apparence de conformité avec les 

termes et conditions du crédit ; 

  Si la banque a levé des documents présentant l’apparence de conformité avec les termes 

et conditions du crédit avant de recevoir l’annulation ou l’amendement dans le cas d’un 

paiement différé.45 

Schéma n° 02 : Le crédit documentaire révocable  

 

 

(7) 

  

 

 

 

(1) (6)                                                           (4)                    (3)                

 

 (2) 

  

 

 

(8) 

 

Source : BENKRIMI.K, (2010), « Crédit bancaire et économie financière, Édition. EL 

OTHMANIA, Alger, P.141. 

 

                                                           
43Les crédits et encaissements documentaires, Des instruments de paiement pour vos opérations commerciales 

internationales, revue Banque et assurance, édition Belfius, p 9.   
44 GHISLAINE Legrand et HUBERT Martini, (2002), « Management des opérations de commerce international 

import – export », 7éme Édition. DUNOD, paris, p.103. 
45CHEHRIT Kamal, « Le crédit documentaire », Édition. Grand Alger Livres, Alger, 2007, p.23. 
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(1) Ordre d’ouverture à la banque émettrice et paiement  

(2) Emission de Credoc par la banque émettrice à la banque notificatrice 

(3) Notification de Credoc par la banque notificatrice et bénéficiaire  

(4) Remise des documents contre paiement  

(5) Transmissions des documents de la banque nidificatrice a la banque émettrice  

(6) Remise des documents de la banque émettrice à l’acheteur  

(7) Envoi de la marchandise 

 Le crédit documentaire irrévocable 

Un crédit irrévocable constitue, pour la banque émettrice, pour autant que les documents 

stipulés soient remis à la banque désignée ou à la banque émettrice et que les conditions du 

crédit soient respectées, un engagement ferme46 :(LAHLOU Moussa, (1999). 

 Si le crédit est réalisable par paiement à vue, de payer à vue ; 

  Si le crédit est réalisable par paiement différé, de payer à la date ou aux dates d’échéance 

déterminable(s) conformément aux stipulations du crédit ; 

  Si le crédit est réalisable par acceptation, 

 Les avantages du crédit documentaire irrévocable 

 Il garantit le risque commercial ; 

  Il comporte une date limite d’expédition des marchandises ; 

 Il comporte une date de validité. 

 Les inconvénients du crédit documentaire irrévocable 

 Il ne garantit pas le risque politique ; 

 Il peut être notifié par une banque inconnue du bénéficiaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
46 LAHLOU Moussa, (1999), « Le crédit documentaire », Édition. ENAG, Alger.P.103. 
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Schéma n° 03 : Crédit irrévocable 

 

 Contrat commercial  

 (1) 

 

 

Avis sans engagement Avis sans engagement  

        De sa part          de sa part  

 (2) (4) 

 

 

 Engagement ferme 

 (3) 

 

 

Source : Manuel Natixis, Algérie, 2009, « opération documentaire » 

 

 Le crédit documentaire irrévocable et confirmé : 

Il offre une double garantie à l’exportateur : à l’engagement irrévocable de la banque 

émettrice. La banque confirmatrice s’engage à payer au bénéficiaire le montant des 

documents reconnus conformes. Même en cas de survenance d’évènements politique ou 

économiques dans le pays émetteur ou de défaut de paiement de la banque émettrice. Il offre 

donc au vendeur une sécurité optimale en couvrant les risques commerciaux, pays et 

banque.47(LEGRAND G. et MARTINI H. (2008). 

  

                                                           
47LEGRAND G. et MARTINI H. (2008), « Gestion des opérations import-export », Édition.  

DUNUD, Paris ; P.36. 
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Schéma n°04 : Crédit irrévocable et confirmé 

 

 

 Contrat commerciale 

 (1) 

 

 

Engagement ferme de fait  

   De sa confirmation  Engagement ferme de fait  

                          (2)                                                                  De sa confirmation 

  (4) 

 

 

 

 Engagement ferme 

  (3) 

 

Source : Manuel Natixis, Algérie, 2009,« opération documentaire » 

 

2.2.3.4.4. Les Avantages et les inconvénients du Credoc  

 Avantages  

 C’est une technique de paiement et un instrument de financement rapide, efficace très 

reconnu et utilisé partout dans le monde.  

 Le Credoc garantit la livraison des marchandises avec la quantité demandée et dans des 

délais fixés à l’avance.  

 Il est utilisé que dans des conditions commerciales favorables.  

 Facilite les opérations commerciales entre les acteurs internationaux.  

 Pour l'exportateur : Sécurité maximale quand il s’agit d’un crédit documentaire confirmé.  

 Pour l’importateur : sécurité de paiement car il paye si seulement si, les documents sont 

conformes.48 

 Inconvénients 

 Procure des risques communs au vendeur et à l'acheteur.  

 La moindre erreur, le crédit documentaire doit être annulé ou modifié ce qui engendre des 

frais supplémentaires.  

 Procédure lourdes et complexes.  

 C’est un moyen de paiement couteux, d’ailleurs, même en cas de non-utilisation ou de 

non-exécution, il y a un paiement de la commission. 

                                                           
48KHADIR-T, « Le financement du commerce extérieur par le crédit documentaire: Quel impact sur la 

rentabilité de la banque », Mémoire du Master, Université de Bejaia 2016/2017 
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Section 03 : Les risques liés aux opérations du commerce extérieur 

Tout operateur en commerce international doit être conscient que le métier de 

l’international comporte des risques considérables ces risques sont nombreux et variés. Le 

risque est un élément que l’on vit quotidien.49(DUCRET.J) ,2002). 

   D’après l’auteur LEVY-LANG-A 50(ANDREE-L, 2006): « un risque est un événement 

néfaste.  Tout futur est par nature incertain et tout projet comporte des incertitudes ; le risque 

est donc un élément toujours présent dans le mouvement de la vie, pour les particuliers ou les 

entreprises et pour l’ensemble de l’économie ». 

On peut aussi défini comme un évènement incertain constituant une menace et dont la 

survenue peut affecter la capacité de l’entreprise à atteindre ses objectifs ou altérer sa 

performance. La caractéristique propre du risque est donc l’incertitude temporelle d’un 

évènement ayant une certaine probabilité de survenir et de mettre en difficulté la banque. Le 

risque inhérent au secteur bancaire se distingue par sa multiplicité et par son caractère 

multidimensionnel. 

   On peut classer ces risques en plusieurs groupes : 

1. Le risque commercial 

Le non-respect des clauses du contrat commercial peut concerner les éléments suivants : 

 La qualité : les marchandises qui ne sont pas soumise à une norme ou une appellation 

d’origine précise peuvent être interprétées différemment et causé déboires à l’importateur 

tant auprès de l’administration de se clientèle. 

 Les conditions sanitaires : en cas de résultats d’analyses différents de ceux mentionnés 

sur le certificat fourni par l’exportateur, la mise à la consommation peut être retardée.  

 La quantité : c’est une livraison ayant un caractère définitif et qui est inferieure en 

nombre à la quantité commandé. Cela entraine deux sortes de conséquences : le manque 

de recettes, le risque de rupture de contrat et de boycott pour les commandes futures.  

 Le délai d’expédition : tout retard de livraison peut entrainer soit la mévente s’il s’agit de 

ventes saisonnières, soit l’impossibilité d’importer les marchandises si la date mentionnée 

sur la licence d’importation est échue.51(MONOD Didier-Pierre, (2007). 

 

 

                                                           
49DUCRET (J), « La gestion du risque de change », e-éthique, 2002, France, p 22.   
50 ANDREE-L, « L’argent, la finance et le risque », édition Odile Jacob, paris, 2006, p24. 
51 MONOD Didier-Pierre, (2007), « Moyens et techniques de paiement internationaux », 4éme édition ESKA, 

P.53. 
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2. Le risque économique 

Les pertes de change entrent dans la catégorie des risques économiques. Ces pertes 

surviennent lorsque la monnaie du marché d’origine s’apprécie par rapport aux monnaies des 

marchés cibles et que les revenus générés par l’activité à l’étranger perdent par conséquent de 

leur valeur.52(RALPH L, et al, 2013). 

Risque économique recouvre de nombreuses définitions. Il peut s’agir du risque 

économique lié à la hausse anormale ou importante des prix des matières premières ou des 

éléments du coût de fabrication.53(LEGRAND G et HUBERT M, 2008). 

3. Les risques politiques 

Le risque politique fait référence à tous les événements locaux, qu’ils soient d’ordre 

social ou politique, qui peuvent perturber ou empêcher la bonne exécution des engagements 

des parties et des échanges internationaux. Ces événements peuvent être des guerres, des 

révolutions, des grèves ou des décisions d’ordre politique ou administratif, national ou 

international.54(VIERNIMEN-P, 1974). 

4. Le risque juridique 

Dans les activités d’exportation, les risques juridiques sont liés à la possibilité que des 

États étrangers modifient la réglementation relative aux produits et qu’il faille par conséquent 

procéder à des adaptations coûteuses ou demander de nouvelles autorisations.55(RALPH L, et 

al, 2013). 

Le risque juridique est le risque résultant de la violation ou de non-respect d’une loi ou 

de la réglementation.  

5. Le risque de change 

"Le risque de change est le risque de perte lié aux fluctuations des cours de monnaies 

"56, il peut être défini comme étant le risque d’un décaissement plus élevé ou d’une entrée 

d’argent moindre dû à une transaction commerciale facturée en devise. L’importateur qui 

règle en devise craint une hausse de la monnaie étrangère. Symétriquement, l’exportateur sera 

payé en devises et craint une baisse de cette dernière par rapport à la monnaie nationale.57 

(BERRA Fouad, 2003). 

 

                                                           
52RALPH L, et al, Maîtrise des risques à l’exportation, Post finance SA, 2013, p9. 
53LEGRAND G et HUBERT M, gestion des opérations import-export, Dunod, Paris, 2008, p106. 
54 VIERNIMEN-P, « Finance d’entreprise, analyse et gestion », Édition Dollouz , France 1974, P388. 
55 RALPH L, et al, Maîtrise des risques à l’exportation, Post finance SA, 2013, p10. 
56COLLOMB Jean-Albert, Finance de marché, Ed. Eska, Paris, 1998, P.106 
57BERRA Fouad, "Les instruments de couverture du risque de change, mémoire de fin d'études", ESB 5ème 

promotion, 2003. 
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Conclusion 

Dans ce chapitre, il est évident que le commerce joue un rôle essentiel depuis 

longtemps dans certaines économies, grâce à divers éléments qui ont joué un rôle dans le 

développement des échanges internationaux, tant en termes de volume que de valeur. De plus, 

les banques ont accordé une grande importance au commerce international en facilitant les 

échanges (importations et exportations), en proposant des moyens de paiement adaptés aux 

attentes de leurs clients. 

De plus, nous avons souligné les moyens et les méthodes de paiement utilisés dans les 

transactions commerciales internationales, ainsi que les méthodes de financement utilisées. Il 

est essentiel pour tout acteur économique de posséder une maîtrise de ces outils, qui évoluent 

constamment. 
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Introduction 

Afin de réaliser les échanges commerciaux à l'échelle internationale, les exportateurs 

et les importateurs de marchandises doivent convertir leur monnaie sur le marché de change 

en utilisant un taux de change.  

Ce chapitre se concentre sur la gestion des risques de change, il sera structuré en trois 

parties distinctes. La première partie abordera le marché des changes, la seconde traite du 

risque de change et la dernière partie abordera les différentes méthodes de protection. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre II :                                                       La gestion de risque de change 

 

48 
  

Section 01 : Généralité sur le marché de change 

Pour pouvoir régler leurs transactions étrangères, les entreprises algériennes doivent 

détenir la monnaie de leurs fournisseurs. Sa principale préoccupation c’est de connaitre le 

cours de change de cette devise en monnaie locale. Ainsi, dans cette situation, l’importateur 

algérien doit se tourner vers sa banque, qui se tourne de suite vers le marché des changes dans 

le but d’acquérir la monnaie en question en contrepartie de la monnaie locale. Pareillement 

pour l’exportateur qui désire vendre de la devise contre sa monnaie locale. 

1.1 Marché de change 

À tout moment, des acteurs économiques ont l'intention d'acheter ou de vendre des 

monnaies nationales entre eux. Grâce au marché des changes, ces offres et demandes de 

devises sont confrontées et les cours de change sont déterminés.  

Le marché de change, aussi appelé « Forex » ou « marché FX », est un espace où les offres et 

les demandes de devises sont mise en concurrence.  

1.1.1 Définition du marché de change 

Plusieurs auteurs ont défini la notion du marché de change : 

 « Le marché des changes est le marché sur lequel s’échangent les différentes monnaies ».58 

(J. COLLOMB, 1998). 

« Le marché de change assure la confrontation des offres et demandes des devises et 

relève leurs cours en termes de monnaie nationale ».59(Y. SIMON et D. LAUTER, 2003). 

Selon Dominique PLIHON, « Le marché des changes est le plus important des 

marchés. Pour beaucoup, il apparaît également comme le plus parfait des marchés, sur lequel 

l’information circulé vite et où les opérations sont effectuées sans obstacles» 60(PLIHON 

Dominique, 2012). 

Selon les trois définitions précédemment mentionnées, nous pouvons conclure que :  

Le marché des devises englobe toutes les opérations d'achat-vente ou de prêt-emprunt 

impliquant l'utilisation de devises. Il s'agit d'un endroit où des agents se rendent pour échanger 

des devises, à un prix qui peut être discuté librement. Le calcul du prix appelé taux de change 

consiste à comparer les offres et les demandes des devises.  

                                                           
58J. COLLOMB, « Finance de marché », Eska, Paris, 1998, P.19 
59Y. SIMON et D. LAUTER, «Techniques financières internationales », Economica,8ème édition, Paris, 2003, 

P.11. 
60 PLIHON Dominique, « Le taux de change », 6ème ED, édition  LA DECOUVERTE, Paris, 2012, P.06. 
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1.1.2 Les Caractéristiques du marché de change 

  Le marché de change se caractérise par plusieurs éléments, les plus importantes 

caractéristiques sont les suivantes : 

1.1.2.1 Le marché le plus important de la planète  

En termes de volume de transaction, le marché des changes est le plus important de la 

planète. 

Ces transactions sont concentrées sur un petit nombre de monnaies et très 

majoritairement sur le dollar américain, ce dernier occupe une place centrale, car il sert de 

pivot à l’ensemble des transactions.61(Y. SIMON et D. LAUTER, 2005). 

1.1.2.2  Un marché mondial et non localisé  

Par opposition aux marchés boursiers qui ont une localisation géographique précise, le 

marché de change ne connait pas de frontières .il y’a un seul marché des changes dans le 

monde. Les transactions sur une devise, le dollar par exemple, se font aussi bien et au même 

temps cela veut dire qu’à tout instant, une transaction identique peut être réalisée 

simultanément à Paris, à Londres, à New-York ou à Tokyo Hong -Kong (en fonction des 

heures d’ouverture).62(Brahim Guendouzi ,2008). 

1.1.2.3 Un marché transparent  

Tous les professionnels ont un accès libre et sans obstacle aux informations 

susceptibles d’affecter les cours de change. 

1.1.2.4 Un marché communiquant  

Grâce aux moyens de communication développés comme les lignes téléphoniques, fax et 

réseaux internet, les principales places financières sont devenues chacune un maillon d’un 

marché mondial unique qui fonctionne 24h/24h.63(P. KRUGMAN et M. OBSTFELD et M. 

MELITZ) 

                                                           
61 Y. SIMON et D. LAUTER, «Techniques financières internationales », ECONOMICA ,92me édition, Paris, 

2005, P. 22. 
62 Brahim Guendouzi « Relations économiques international », Edition EL MAARIFA, ALGER, 2008 
63 P. KRUGMAN et M. OBSTFELD et M. MELITZ, « Economie internationale », 9éme édition, PEARSON, 

P.359. 
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C’est un réseau mondial qui réunit les participants, qui leur permet de communiquer 

entre eux et de s’échanger toutes les informations sur les transactions des devises qu’ils 

traitent. 

1.1.2.5  Un marché fonctionnant en continu  

Le marché de change fonctionne en continu, c’est-à-dire ; qu’il y’a toujours une 

possibilité pour un opérateur d’acheter ou de vendre des devises pendant les heures 

d’ouverture du marché.64(P. KRUGMAN et M. OBSTFELD et M. MELITZ). 

1.1.2.6  Un marché gré à gré  

Le marché des changes est un marché de gré à gré cela signifie que ses acteurs 

négocient directement les uns avec les autres, sans intermédiaire boursier. 

 

1.1.3 Les compartiments du marché de change 

Les marchés des changes permettent d’échanger des monnaies, ces échanges peuvent 

avoir lieu aujourd’hui c'est-à-dire au comptant, ils peuvent aussi être négociés aujourd’hui 

mais pour une livraison ultérieure c'est-à-dire à terme.65(LAHRECHE-REVIL Amina, 2005). 

 Marché de change au comptant (spot) : Le marché au comptant désigne au sens du 

présent règlement, toute transaction d’achat ou de vente de devises contre dinars à un 

prix de déterminé appelés (cours comptants)66. 

 Marché de change à terme (for Ward) : le marché des changes à terme est un 

marché ou les devises s’échangent à un cours déterminé immédiatement, mais pour 

une livraison à une date future prédéterminée 67.(G. Legrand, H. Martini,2006). 

Le change à terme désigne au sens du présent règlement toute transaction d’achat ou 

de vente de devise contre dinars à un prix appelé (cours à terme). La livraison de l’une ou des 

deux monnaies échangées (dinars et devises) intervient dans ce cas à une date ultérieure 

appelée fixée par instruction de la banque d’Algérie68. 

 

 

                                                           
64 Idem, P.22. 
65 LAHRECHE-REVIL Amina, « L’économie mondiale 2005 », édition LA DECOUVERTE, collection 

Repères, Paris, 
66Règlement N°91-07 du 14 aout 1991 portant règles et conditions de danger, Article8. 
67 G. Legrand, H. Martini «Management des opérations de commerce international, Importer-Exporter », 8éme 

édition, DUNOD, Paris, 2006, P292. 
68Règlement N°91-07 du 14 aout 1991 portant règles et conditions de danger, Article16. 
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1.1.4 Les intervenants sur le marché de change 

Bien que les marchés des capitaux soient régulés financièrement, le marché des 

changes n'est pas accessible à tous les acteurs économiques. Traditionnellement, on distingue 

trois types d'intervenants : les banques commerciales et d'investissement, les banques 

centrales et les courtiers.  

En théorie, les individus et les entreprises ne participent pas directement au marché des 

devises, ils font appel à leur banque pour effectuer des achats ou des ventes de devises. 

Cependant, dans la réalité, quelques grandes entreprises ont développé des salles de marchés 

qui leur offrent la possibilité d'intervenir directement sur le marché des changes.  

 

Au cours des dernières années, le Forex a continué d'évoluer et enregistre quotidiennement 

des volumes importants. De cette façon, les intervenants ont également évolué. Nous 

souhaitons clarifier qui sont les véritables agents d'aujourd'hui. Voyons tout cela plus en 

détail : 

1.1.4.1 Banque commerciale  

   Les banques commerciales sont les plus importants opérateurs sur le marché de 

change.69(Y.SIMON et D. LAUTER, 2005). 

   Ce sont les plus grands acteurs avec environ 43% des transactions 70(ESTELLE 

MARMET) ces banques ont un impact très fort sur ce marché. Elles assurent le 

fonctionnement quotidien du marché et elles traitent généralement pour le compte de leurs 

clientèles (particuliers, banques, établissements financiers). 

1.1.4.2 Investisseurs institutionnels  

 Ce sont les deuxièmes grands agents avec un pourcentage important de 30% des 

transactions.  

Il s’agit majoritairement des fonds de pension et des compagnies d’assurance. C’est 

possible même qu’à l’avenir, ils deviennent majoritaires. Généralement, ils interviennent pour 

couvrir leur portefeuille d’actions, d’obligations ou de devises 

                                                           
69 Y. SIMON et D. LAUTER, « Techniques financières internationales », ECONOMICA ,9ème édition, Paris, 

2005,P 05. 
70 ESTELLE MARMET, « Les différents intervenants sur le marché de change », mardi le 10 février 2015, 

www.Forex.fr/newslist/7736-les-differents-intervenats-du-marché-du-marché-des-changes. Consulté le 

29/04/2024 
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1.1.4.3 Banques centrales 

Les banques centrales réalisent des opérations sur le marché des changes pour faire 

varier le taux de change de la monnaie nationale en termes d’une ou plusieurs monnaies 

étrangères, dans un sens conforme aux objectifs définis par les responsables de la politique 

économique. On sait que dans un système de changes fixes, les banques centrales 

interviennent quand le taux de change atteint les limites de la marge de fluctuations autorisées 

et qu’en régime de changes flexibles, elles n’interviennent, en principe, pas de 

tout.71(Bernard Guillochons, AnnieKawecki, Baptiste Venet, Frédéric Peltrault, 2016). 

1.1.4.4 Les entreprises multinationales 

Elles représentent environ 5% du volume des échanges mondiaux. Elles interviennent 

sur le Forex pour convertir leur devise lors d’opérations d’importation et d’exportation et pour 

se couvrir du risque de change. 

1.1.4.5 Les investisseurs particuliers  

Ils représentent une petite partie avec environ 2% du volume de transaction, la 

pratique est purement spéculative. Donc l’activité est bien relativement faible.72(Estelle 

MERMET) 

 

1.1.4.6 Les courtiers (les fonctionnaires de marché) 

Les coutiers, « sont des professionnels indépendants, peuvent aussi intervenir sur le 

marché, ils indiquent à leurs correspondants bancaires les meilleures offres et les meilleures 

demandes de devises, et servent de relais pour les établissements entre lesquels ont lieu les 

transactions. Ils perçoivent une rémunération proportionnelle au nombre de transactions. Leur 

action s’exerce aux niveaux national et international. »73( PEYARD J, SOULARUE G,1986). 

Les courtiers (brokers) interviennent seulement en tant qu’intermédiaires : ils 

n’agissent pas pour leur propre compte. Ils mettent en relation des agents à besoins 

                                                           
71Bernard Guillochons, AnnieKawecki, Baptiste Venet, Frédéric Peltrault, « Économie internationale »,8édition, 

Dunod, Paris, 2016, p 327. 
72 Estelle MERMET, « Les différents intervenants sur le marché de change » www.Forex.fr/newslist/7736-les-

differents-intervenats-du-marché-du-marché-des-changes.consulté le 30/04/2024 
73 PEYARD J, SOULARUE G, « Risque de change et gestion de l’entreprise », ED: VUIBERT, paris, 1986, p 

32. 
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complémentaires et préservent leur anonymat.74(Bernard Guillochons,AnnieKawecki, 

Baptiste Venet, Frédéric Peltrault, 2016). 

1.1.5  Les opérations sur le marché de change 

A tout moment, une entreprise ou une banque dispose d'avoir et d'engagements en 

devises. Les avoirs désignent les créances, qui peuvent être détenues ou reçues à des dates 

spécifiques, tandis que les engagements désignent les dettes en devises à rembourser à une 

date précise. La distinction entre les biens et les obligations représente la position de change 

de l'agent.  

On distingue, en général, quatre types d’opérations permettent d’agir sur la position de 

change : la couverture,  la spéculation,  l’arbitrage,  et  le market-making. 

1.1.5.1 La couverture  

Face au risque de transaction, les trésoreries des entreprises multinationales ont adopté 

un mode de gestion dynamique du change c’est la couverture.  

La couverture correspond à l’essence même du marché des changes et des nouveaux 

instruments financiers. Cette opération s’adresse principalement aux institutions financières 

ou assimilées et aux entreprises. Cette opération vise à éliminer le risque de change, de façon 

à rendre la situation de l’intervenant certaine ou quasi certaine, quel que soit l’évolution des 

cours de change.75(J-B. Ferrari, 2000). 

1.1.5.2  La spéculation  

C’est une prise de position sur un marché et une devise en fonction d’anticipations 

concernant l’évolution de la valeur de cette devise. Elle représente la motivation de la quasi-

totalité des opérations. C'est elle qui crée la liquidité du marché. Son influence sur la volatilité 

des cours de change reste un sujet de controverse. 76(JAQUELINE Ducret, 2000). 

                                                           
74 Bernard Guillochon, AnnieKawecki, BaptisteVenet, Frédéric Peltrault, « Économie internationale »,8édition, 

Dunod, Paris, 2016, p 326 
75J-B. Ferrari, « Economie financière internationale », Edition BREAL, Paris, 2000, p 45.   
76  JAQUELINE Ducret, « La gestion du risque de change»,e-theque,2002,p09. 
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« Contrairement à l’opérateur qui se couvre, le spéculateur prend volontairement un 

risque, dans l’espoir d’obtenir un gain, du fait de l’évolution future du cours de change »77. 

(GUILLOCHON B, KAWECKI.A, 2006). 

 En somme, c’est une activité consistant à profiter d’une variation de prix positive en 

rachetant un bien pour le revendre plus cher ultérieurement. Ils sont classés en deux 

rubriques : 

 Les spéculateurs passifs : ce sont les contreparties qui ne couvrent pas leurs flux 

futurs en devise puisqu’elles anticipent de meilleures conditions de marché. 

 Les spéculateurs actifs : ce sont les contreparties qui décident de figer par 

anticipation le cours de devise. 

 A Le gain spéculatif quand il existe, il peut être considéré comme la rémunération du risque 

pris.78(Kamal CHEHRIT, 2006). 

1.1.5.3 L’arbitrage  

L’arbitrage est défini comme étant : « La technique consistant à repérer les 

imperfections de toute nature de marché et d’en tirer profit sans aucune prise de 

risque».79(M.DEBAUVAIS& Y. SINNAH, 1992). 

Cette opération consiste à tirer avantage des écarts de taux d’intérêt et du taux de 

change qui peuvent exister, entre différentes places ou différents compartiments de marché. 

Lorsque l'opportunité se présente, l'arbitrage combine souvent plusieurs opérations d'achat et 

de vente, au comptant et à terme. Cette action permet de réaliser un profit sans aucune prise 

de risques, et sans qu’une mise de fonds initiale n’ait été requise. 

On distingue deux types principaux d’arbitrage  

 Arbitrages géographiques (spatial) : 

Il consiste à profiter du décalage du cours entre deux monnaies sur deux places. C’est-

à dire utiliser les différences de cotations entre deux actifs identiques sur deux marchés 

différents. 

 

                                                           
77 GUILLOCHON B, KAWECKI.A, « Economie internationale, commerce et macroéconomie », 5éme édition, 

DUNOD, Paris, 2006, p 291 
78  Kamal CHEHRIT, « L’économie de A…jusqu’à Z », 2ème édition, ED : Grand Alger Livres, Alger2006, p50. 
79 M. DEBAUVAIS & Y. SINNAH, « La gestion globale du risque de change, nouveaux enjeux et nouveaux 

risques », 2éme édition, Paris, 1992, P .93. 
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 Exemple : 

   Si l’euro contre le dollar est à 1,2210 à Paris et de 1,2212 à new York, il serait profitable 

d’arbitrer entre ses deux places, en matière de dollars /euro est moins cher à Paris qu’à new 

York. 

 Arbitrage croisé  

L’arbitrage croisé appelle aussi « triangulaire » est plus complexe car il nécessite plus 

de calculs. Il s’agit du décalage du cours entre deux monnaies par l’intermédiaire du cours 

croisé avec des monnaies tierces. C’est une combinaison d’opérations consistant le passage 

d’une troisième monnaie pour réaliser un gain. La démarche est comme suit :  

Passer d’une unité de devise A  

Convertir A en une devise intermédiaire B 

 Échanger B en une troisième devise. 

Exemple : 

Schéma n°05 : Arbitrage croisé 

 

                                                     EUR/JPY = 135.80 

 

 

 

EUR /USD = 1.2210                                                                                    USD/JPY = 111.18 

 

 Source : SI AHMED S, SALOUM W «Gestion du risque de change dans une opération 

d’importation »Mémoire master, université TIZI OUZOU, 2019/2020 

Dans cette configuration ci-dessus, l’euro en matière de yen est plus cher en parité directe 

qu’en parité croisée, il est alors possible théoriquement d’arbitrer ces deux prix, la 

simultanéité entre ces deux opérations fait de l’arbitrage une opération sans risque à la 

différence de la spéculation.  

 

 

  France   Japon 

    USA 
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1.1.5.4 Le market-making  

L’activité de teneur de marché est souvent confondue avec celle d’opérateur. Si les 

investisseurs, les trésoreries, les spéculateurs sont des opérateurs du marché ou ont recours à 

des intermédiaires financiers qui jouent ce rôle, peu d’institutions exercent la fonction 

essentielle de teneur de marché. Il y faut en effet des moyens humains et financiers 

considérables. 

La mission principale et institutionnelle du teneur de marché est de se porte 

contrepartie pour régulariser le marché en ce sens, c’est un fournisseur de liquidité 

instantanée80. (Debeauvais, Y.Sinnah, 1992). 

 

1.2  Taux de change 

Sur un marché de change, plusieurs acteurs sont impliqués avec des objectifs variés et 

donc de manière dispersée. Chaque individu, en fonction de ses propres intérêts, opte pour le 

mode de conversion qui lui convient le mieux. 

 

1.2.1 Définition de taux de change 

  « Le taux de change est la quantité de monnaie nationale nécessaire pour obtenir une 

unité monétaire d’un autre pays. C’est donc le prix d’une monnaie exprimée à partir d’une 

autre devise »81 (KRUGMAN Paul et OBSTFELD Maurice, 2006). 

Autrement dit, c'est une monnaie nationale par rapport à une devise ou inversement, et 

le rapport entre ces deux monnaies est un prix, ce qui indique le taux de change. 

 

On peut également donner une autre définition au taux de change:« Le taux de change 

exprime la valeur d'une monnaie par rapport à une autre monnaie. Le taux de change peut 

être fixe et déterminé par rapport à une monnaie de référence ou au contraire flottant et 

déterminé à chaque transaction par le jeu de l’offre et de la demande sur le marché des 

changes (forex)»82. (BREMOND Janine et GELEDAN Alain, 2002). 

Le taux de change détermine combien de variables d'unités étrangères sont disponibles 

pour une unité de monnaie nationale, à un moment précis et dans des conditions spécifiques. 

 

                                                           
80M. Debeauvais, Y. Sinnah, «La gestion de risque de change, nouveaux enjeux et nouveaux risques », 2éme 

Edition, ECONOMICA, Paris, 1992, P.89. 
81 KRUGMAN Paul et OBSTFELD Maurice « Economie internationale », 7éme Ed, éd PEARSON 

EDUCATION, Paris, 2006. P324 
82BREMOND Janine et GELEDAN Alain, « Dictionnaire des sciences économiques et sociales », édition 

BELIN, Paris, 2002, P 34. 
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1.2.2 Types de taux de change 

1.2.2.1 Taux de change Nominal bilatéral 

Lorsqu’on parle du taux de change on vise généralement le taux de change nominal. 

Comme le dit PHILON.D « le taux de change nominal est une arme de la politique 

économique »83(BENYOUCEF. F, PHILON. D 2006), il Mesure le prix relatif de deux 

monnaies.  Nous en distinguant deux :  

 Taux de change au certain : Cela représente la quantité de la monnaie étrangère que 

l’on peut obtenir en échange d’une unité de la monnaie 

nationale.84(Maddane,k,Slimani,s.(2014/2015). 

 Taux de change à l’incertain : c’est le nombre d’unités d’une monnaie domestique 

(Nationale) nécessaire pour obtenir une unité de monnaie étrangère. Une diminution 

de la valeur de change indique une appréciation de l’euro par rapport au dollar, à 

l’inverse une augmentation du taux de change indique une dépréciation de l’euro par 

rapport au dollar. 

1.2.2.2 Taux de change nominal (TCN) 

Il correspond le montant de devise étrangère qui peut être acheté en unité d’une autre 

devise. C’est la somme d’une devise face à la devise d’un autre pays ; 

Le taux de change nominal est la valeur d’une devise par rapport à la devise d’un autre 

pays. Il représente le montant de devise étrangère qui peut être acheté en unité d’une autre 

devise. 

1.2.2.3Taux de change réel (TCR) 

   Le taux de change réel est le total des biens qu’une unité de monnaie locale peut acquérir à 

l’étranger par rapport à ce qu’elle permet d’acquérir dans le pays. Il est calculé par la formule 

suivante : 

  

 

 

                                                           
83BENYOUCEF. F, PHILON. D, La Politique de Change en Algérie Avec Référence A l’Albanie, mémoire de 

Magistère, université d’Alger, 2006. p. 132. 
84Maddane,k,Slimani,s.(2014/2015) « Analyse de la relation entre le taux de change et croissance économique 

en Algérie(1970-2012) ».Mémoire de master, Bejaia. 

                                    Pe           

             TCR = 

                                    Pne 
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TCR : Le taux de change réel 

Pe : Prix des biens Echangeables  

Pne : Prix des biens Non Echangeables 

 

Autrement dit, il mesure le prix des biens nationaux par rapport au prix des biens 

étrangers, quand ils sont évalués dans une monnaie commune. 

1.1.2.4Le taux de change effectif (TCE) 

 Le taux de change effectif s’intéresse au taux de change entre deux monnaies sur une période 

donnée, il correspond au taux de change d’un pays donné nominal ou réel mesuré comme une 

somme pondérée des taux de change vers les différents partenaires commerciaux. 

 Le taux de change effectif nominal (TCEN) 

Le taux de change effectif réel signifié le moyen pondéré des taux de change 

bilatéraux d’une monnaie, il vient pour donner une vision synthétique vis-à-vis de ces 

partenaires commerciaux. Il indique dans quelle mesure cette monnaie face à ces 

pays.85(Oumouaden ,A,Ankour.T.(2021-2022). 

 Le taux de change effectif réel (TCER) 

 Le taux de change effectif réel permet une meilleure évaluation de l’impact 

économique et social des fluctuations des taux de changes. Il est mesuré en multipliant 

l’indice d’inflation de l’économie domestique par rapport aux économies des pays partenaires 

commerciaux. 

La formule de calcul de taux de change effectif réel est la suivante 86(DARVISENT.P 

2004) : 

  

 

                                                           
85Oumouaden, A, Ankour.T.(2021-2022) « Le risque de taux change en Algérie, cas :BADR » Mémoire de 

master, Université de Bejaia. 
86 DARVISENT.P, « Finance internationale », paris, Dunod, 2004, p113. 
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1.3 Régime de change 

1.3.1 Définition du régime de change 

Un régime de change englobe toutes les règles qui régissent l'action des autorités 

monétaires sur le marché des changes, ce qui influence le comportement du taux de change. 

Les régimes de change sont très diversifiés et se répartissent entre trois extrêmes : les changes 

fixes et les changes flexibles et intermédiaire. 

 

1.3.2 Types de régime de change 

1.3.2.1 Régime de change fixe  

Un régime de change fixe suppose la définition d'une parité de référence entre la 

monnaie du pays considéré et une devise (ou un panier de devises), à laquelle la banque 

centrale s’engage à échanger sa monnaie. Lorsque le marché des changes est libéralisé, le 

respect décret engagement lui impose d'intervenir sur le marché des changes dès que le taux 

de change  s‘éloigne de la parité établie, par l'achat de la monnaie nationale si la monnaie tend 

à se  déprécier sur le marché des changes, par sa vente dans le cas contraire. Lorsque le 

marché des changes est contrôlé, la monnaie est inconvertible, la parité est définie 

arbitrairement et soutenue artificiellement. 

1.3.2.2Régime de change flexible (flottant) 

Dans un régime de change flexible, à l'inverse, aucun engagement n'est pris au sujet 

du taux de change, qui flotte librement (flottement pur), en fonction de l'offre et de la 

demande sur le marché des changes. La politique monétaire retrouve alors son autonomie, 

mais la banque centrale abandonne le contrôle du taux de change nominal, qui est déterminé 

sur le marché des changes. Le flottement s'applique donc, en principe, à un marché des 

changes libéralisé, même si l'on peut imaginer un régime de flottement impur encadré par un 

contrôle des changes. 

 Les types de régimes de changes flexibles 

Il existe plusieurs types de régimes de change flexibles. 

 Les régimes de change flexibles libres : Dans le régime de change flexible libre, 

c’est le marché des changes qui détermine seul les parités des monnaies des pays 

membres. Les banques centrales s’abstiennent de toute intervention. 
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 Les régimes de change à flexibilité dirigée : Dans ce régime de change à flexibilité 

dirigée, les pays membres décident de limiter les fluctuations du taux de change à 

l’intérieur d’une certaine marge de fluctuation. 

 Les régimes de change à flexibilité limitée : En régime de change à flexibilité 

limitée, les fluctuations du taux de change sont définies par rapport à une seule devise 

ou selon certains accords (cas du SME, Système Monétaire Européen).87(Gendron, 

Bruno, Saker, Abderrahmane, 2013-2014). 

 

1.3.2.3 Régime de change intermédiaire  

Entre les régimes de taux de change fixe et flottant, il existe une série de régimes 

intermédiaires appartenant à cette catégorie. La banque centrale annonce une large gamme de 

fluctuations des taux de change, qui elle-même change périodiquement, ces modifications 

sont d’ampleur relativement faible et visent à éviter ou à réduire le désalignement du taux de 

change. 

  Ce régime affecte les coûts d’exportation d’une entreprise en fonction autorisée. Cependant, 

la stabilité des taux de change offerte par un régime de change intermédiaire peut aider ces 

entreprises exportatrices à prévoir leurs coûts compétitivité sur le marché international. 

88(Bentahar, A,Berrichi,A.(2023). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
87Gendron, Bruno, Saker, Abderrahmane, « Carrés DCG 5 - Économie 2013-2014 », Gualino,2013, paris, page 

191. 
88Bentahar, A,Berrichi,A.(2023).« Le régime de change : mécanisme de prévision des difficultés de l’entreprise. 

».International Journal of Accounting, Finance, Auditing, Management and Economics.Vol 4. 
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Section 02 : Le risque de change  

Le risque de change est celui auquel s’expose tout investisseur (industriel, exportateur, 

etc…) se portant acquéreur d’un actif libellé dans une autre devise que celle de son pays.  

En effet, une baisse des cours de change peut entraîner une perte de valeur d’actifs 

libellés en devises étrangères. 

2.1 Risque de change 

2.1.1 Définition du risque de change 

 Selon l’auteur J. MICHEL (2003) : « On peut définir le risque de change comme le 

montant des avoirs et des engagements dont la valeur en monnaie nationale serait affectée 

par un changement du taux de change ».89(J. MICHEL 2003) 

BARREAU & DELAHAYE ont défini le concept du risque de change comme suit : « 

Le risque de change est lié aux variations d’une devise par rapport à la monnaie de référence 

utilisée par l’entreprise » 90(J. BARREAU et F. DELHAYA 2004) 

« Il se définit comme un risque associé à toute transaction sensible aux variations de 

la valeur d’une monnaie par rapport à une autre »91. (G. Legrand, H. Martini, 2010) 

En d'autres termes, on peut définir le risque de change comme le risque d'un 

décaissement plus élevé ou d'une entrée d'argent moindre en raison de l'utilisation d'une 

monnaie différente de la devise nationale. 

2.1.2 Les types du risque de change 

2.1.2.1  Le risque de change de transaction 

Le risque de change de transaction est la variation des contreparties en euros des dettes 

et créances en devises de l’entreprise, qui peut intervenir suite à une modification non 

anticipée des cours de change.92(JAQUELINE Ducret, 2002). 

Selon la nature des transactions réalisées, on distingue deux éléments : 

 Le risque de change commercial : Ce risque est lié aux opérations commerciales 

facturées en devise étrangère. Au moment de règlement d’une opération commerciale, 

                                                           
89J. MICHEL,«Technique financière internationale», édition. DUNOD. 2ème édition, Paris, 2003, P 15 
90  J. BARREAU et F. DELHAYA, « Gestion financière », DUNOD, 13éme édition, 2004, P. 111 
91G. Legrand, H. Martini, «Commerce internationale »,3éme édition, DUNOD, Paris, 2010, P130 
92 JAQUELINE Ducret , « La gestion du risque de change »,e-theque,2002,p22 
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d’une part, l’importateur craint une hausse de la monnaie étrangère, d’une autre part, 

l’exportateur craint une baisse de cette dernière. 

 Le risque de change financier : Il résulte des activités financières libellées en 

monnaie étrangères, il peut s’agir d’un prêt ou d’un emprunt en 

devise.93(BARREAU.J, DELAHAYE.J.F,2004). 

 

2.1.2.2  Le risque de change économique 

La notion de risque économique (on parle également de risque de compétitivité ou de 

risque industriel ou induit) est beaucoup plus large mais aussi plus difficile à identifier. 

Comme le remarque CHENEAUX DE LEYRTZ « en raison de la gravité de ses 

conséquences, le risque de change économique est bien plus important que le risque de 

transaction ; son analyse n’est pas un processus comptable, mais le résultat d’une analyse 

stratégique et économique ».94(CHENEAUX DE LEYRTZ. M, 1996) 

Le risque économique consiste à craindre que les variations du taux de change aient un 

impact négatif sur la valeur de l'entreprise. La valeur de marché ou économique de cette 

dernière est égale à la somme des flux de liquidités nets actualisés à l'infini. 

2.1.2.3 Le risque de change comptable 

Il est appelé aussi risque de change patrimonial. Les entreprises multinationales et les 

investissements réalisés à l’étranger, sont les plus concernées par le risque de change 

comptable. Ce risque correspond à l’écart entre l’évaluation d’un actif libellé en devise au 

moment de sa comptabilisation (entré dans le bilan ou le hors bilan), et sa réalisation effective 

du fait de l’évolution des cours de la devise concernée. 95(La BAUME CH, (de), Rousset A, 

TauffliebCh-H, 1999. 

 

 

 

 

                                                           
93 BARREAU.J, DELAHAYE.J.F, « Gestion financière », 13ème édition, ED : DUNOD, Paris, 2004, page 111. 
94 CHENEAUX DE LEYRTZ. M, Gestion financière des entreprises multinationales, Paris PUF, 1996 p.84 
95 La BAUME CH, (de), Rousset A, TauffliebCh-H, « Couverture des risques de change et de taux dans 

l’entreprise », ED : ECONOMICA, 1999. 
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2.2 Position de change 

La position de change est un instrument lié aux avoirs et dettes de l'entreprise exprimés 

en devises.  

 

2.2.1 Définition de Position de change 

P. FONTAINE (1996) a défini la position de change comme suit : « Pour chaque 

devise concernée, la position de change d’une entreprise est égale au solde des engagements 

reçus et des engagements donnés exprimés dans cette monnaie. »96(P. FONTAINE 1996) 

 

 La position de change est un indicateur de gestion du risque de change. Elle permet 

d'évaluer la dépendance de l'entreprise au risque de change à un moment précis (elle évalue 

véritablement le risque qu'elle assume).  

 

Effectivement, on peut définir la position de change d'une entreprise comme un 

document qui enregistre, par échéance et par devises, le montant des devises à recevoir et à 

livrer pour les divers engagements de l'entreprise. 

 

La position de change peut être résumée par la formule suivante : 

 97 

 

2.2.2 Les formes des positions de change 

On peut distinguer trois formes essentielles : position de change par devise, par 

échéance et position de change globale :  

2.2.2.1 La position de change par devise  

La position de change par devise peut être fermée ou ouverte.  

 La position de change est dite fermée lorsque les créances et les dettes en devise sont 

égales. Dans ce cas le risque de change est inexistant. 

                                                           
96  P. FONTAINE, « Gestion du risque de change »,Economica, Paris, 1996, P. 106 
97 J. PEYARARD, « Gestion financière internationale », 5éme édition, Paris 1999, P 72 

  Position de change = Créances en devises – Dettes en devises. 
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 La position de change est dite ouverte lorsque le montant des dettes en devise diffère 

du montant des créances en devise. Dans ce cas le risque de change est imminent. 

Deux positions se distinguent :  

 Position de change longue : une position est dite longue lorsque les dettes 

sont inférieures aux avoirs dans la même devise. Le risque de change ici est 

lié à une baisse de la devise par rapport à la monnaie nationale.  

 Position de change courte : la position de change est courte lorsque le 

montant des dettes est supérieur à celui des créances dans la même devise. 

Le risque nait de la hausse des devises par rapport à la monnaie nationale. 

2.2.2.2  Position de change par échéance 

Les positions de change peuvent être classées selon les échéances. 

 La position de change au comptant : cette position mesure et indique le solde de ce 

qu’on doit verser et recevoir en devise au comptant, c'est-à-dire dans j+2. 

  La position de change à terme : Cette position mesure et indique le solde de ce qu’on 

doit verser ou recevoir en devise, mais cette fois-ci à terme. Elle est la plus utilisée 

dans l’évaluation du risque de change et sa couverture.  

2.2.2.3 La position de change globale 

Elle correspond au solde de ce qu’on doit verser ou recevoir dans une devise donnée toutes 

échéances confondues. La position de change globale réunit donc les deux positions 

précédentes, au comptant et à terme. Elle permet de donner une idée générale sur le montant 

global exposé au risque de change. 
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Section 03 : Méthodes de couverture du risque de change 

La couverture de risque de change consiste à réduire ou à annuler le risque lié à la 

position de change de l'entreprise en utilisant des méthodes internes ou en transférant le risque 

à des organismes externes. 

3.1 Méthodes de couverture du risque de change 

3.1.1 Les méthodes de couverture interne du risque de change 

Les techniques internes de couverture contre le risque de change sont les méthodes que 

l’entreprise met en place sans qu’elle fasse appel à aucun organisme externe.  

En d'autres termes, la société se couvre elle-même en réorganisant les services 

concernés et en analysant les éléments qui composent les transactions : les devises, les délais 

de paiement... etc. Parmi les outils internes de protection, on peut identifier  

 

3.1.1.1Le choix de la monnaie de facturation 

Il s’agit de faire un choix, pour une monnaie qui contient le moindre risque. La monnaie 

de facturation est la devise par laquelle le contrat d’achat ou de vente international sera 

libellé. Les parties du contrat ont la liberté de choisir entre les deux monnaies de facturation, 

soit en monnaie nationale ou bien en monnaie étrangère, et cela afin de réduire le risque de 

change.98(BENDRIOUCH) 

 La facturation en monnaie nationale 

 La monnaie de facturation est la monnaie dans laquelle sera libellé le contrat d’achat 

ou de vente.99(F. YAICI 2008) 

  En générale les entreprises, préfèrent régler leurs transactions avec la monnaie locale, qui par 

conséquent fait peser des risques pour le partenaire étranger. Ainsi, l’entreprise étrangère 

pourrait utiliser cette monnaie pour la facturation, à condition, que l’autre partie lui offre des 

avantages, par exemple des bonnes qualités des produits, prix intéressants et des délais de 

règlements raisonnables.  

 La facturation en monnaie étrangère 

                                                           
98BENDRIOUCH, « LA GESTION DU RISQUE DE CHANGE », P. 16 : http://www.coursgratuit.com/cours-

gestion/cours-la-gestion-la-gestion-du risque-de-change, consulté 30-04-2024. 
99 F. YAICI, « Introduction à la finance internationale », Édition Enag, Alger, 2008, p. 22. 
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 Cette méthode est plus avantageuse, car par rapport à la facturation en monnaie 

locale, elle permet d’éviter de transférer la charge de la couverture sur la partie étrangère qui 

peut répugner à y recourir. 

 En effet, d’une part, l’importateur s’intéresse à la facturation en une devise faible par 

rapport à sa monnaie nationale et ce qui fait diminuer le montant à payer, d’une autre part, 

l’exportateur préfère facturer dans une monnaie forte qui peut s’apprécier afin de profiter d’un 

gain de change. 

3.1.1.2Le neetting (compensation) 

M. DEBAUVAIS & Y. SINNAH ont défini cette technique comme suit : «Le netting 

consiste en une compensation des créances et des dettes réciproques entre les différentes 

entités d’un groupe. L’objectif est de dérationaliser les flux de règlement à l’intérieur d’un 

groupe par une réduction des volumes transférés d’une société à l’autre »100.(M. 

DEBAUVAIS & Y. SINNAH, 1992) 

La compensation consiste à réduire le risque de change d'une entreprise en compensant 

les encaissements et les décaissements dans une même monnaie. De cette manière, le 

paiement d'une dette en devise sera affecté au remboursement d'une dette exprimée dans la 

même devise. La position de change ne concerne donc que le montant. 

 

On distingue deux formes : le neeting bilatéral et le neeting multilatéral : 

 Le neeting bilatérale (la compensation bilatérale)  

La compensation bilatérale s'applique à deux sociétés qui étant simultanément débitrice et 

créditrice l'une envers l'autre, y compris dans des monnaies différentes, peuvent convenir d'un 

transfert limité au solde net de leurs engagements101. (M. DEBAUVAIS & Y. SINNAH 1992) 

 

 

 

 

                                                           
100M. DEBAUVAIS & Y. SINNAH, « La gestion globale du risque de change, nouveaux enjeux et nouveaux 

risques », 2émé édition, Paris, 1992, P 140. 
101 Idem P 140  
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Exemple  

Soit une multinationale française ayant deux filiales : une en Algérie et une autre au 

Tunisie. 

La filiale Algérienne possède une créance de 2.000.000 EUR sur la filiale Tunisie, qui à son 

tour possède une créance de 800.000 EUR sur la filiale Algérie.  

Schéma n° 06 : Netting bilatéral 

                                           Avant compensation  

  2 000 000 EUR 

 

 800 000 EUR  

 

            Après compensation  

 1 200.000 EUR 

 

 

  Source : Établi par nous-mêmes 

La compensation bilatérale consiste à faire apparaître une seule position (position 

nette), qui est donc une créance de 1 200.000 EUR détenue par la filiale Algérienne sur la 

Filiale tunisienne. 

 Ainsi la couverture contre le risque de change se limitera pour 1 200.000 EUR au lieu 

de 2.800.000 EUR. 

 

 

 

            Filiale 

Algérienne  

 Filiale 

tunisienne 

             Filiale 

Algérienne  

 

 Filiale 

tunisienne 
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 Le netting multilatéral 

Le netting multilatéral est défini comme suit : « Le principe de la compensation 

multilatérale ou “clearning” est identique à celui de la compensation bilatérale, sauf que les 

clearning se fait entre plusieurs filiales avec plusieurs transactions ».102 

 Les centres de refacturation  

Un centre de refacturation d’un groupe multinational est un centre situé dans un pays 

non soumis à la réglementation des échanges, qui effectue des facturations en monnaie 

nationales pour chaque société filiale d’un même groupe et qui reçoit de chaque filiale les 

factures libellées en devises103. (J. Peyrard, 1999) 

Si seuls les paiements internes au groupe sont concernés dans le système de 

compensation, ici tous les paiements sont pris en compte. Les différentes sociétés du groupe 

ne sont plus en contact avec leurs clients, elles établissent leurs factures à l’ordre de la société 

de refacturation qui règle les factures dans leur monnaie et la société de refacturation se fait 

payer par les clients.  

Le risque de change est reporté sur le centre de refacturation qui doit établir 

régulièrement un cours de change interne au groupe. 

 La mise en commun (pooling)  

La mise en commun (pooling) est la centralisation la plus large des opérations en 

devises des différentes entités du groupe. Tous les flux de trésorerie en devises, qu’ils soient 

entre sociétés du groupe ou entre sociétés du groupe et sociétés externes au groupe, sont 

centralisés dans un cash center. Les excédents en devises de certaines filiales sont utilisés 

pour financer les besoins en devises d’autres filiales. La gestion de trésorerie du groupe est 

totalement centralisée. L’avantage est que le besoin minimal dans chaque devise est réduit à 

son niveau le plus faible dans ce système centralisé que dans tout autre système104. 

(FONTAINE.P 2008) 

3.1.1.3 Les clauses de change contractuelles (Clauses d'indexation) 

 Cette technique vise à prédire contractuellement les modalités de partage du risque 

entre un importateur et un exportateur. « Cette clause consiste à indiquer dans le contrat un 

                                                           
102 Idem P 140 
103J. Peyrard, «Gestion financier internationale », 5e édition, Vuibert, Paris, 1999, P 109  
104FONTAINE.P« Marchés des change », édition, PEARSONEDUCATION, Paris, 2008, P, 136 
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cours de conversion de référence afin qu’en cas d’évolution défavorable des cours de change, 

le vendeur puisse préserver sa marge. »105(M.DEBAUVAIS & Y. SINNAH 1992) 

En effet, il existe de nombreuses clauses qui peuvent être personnalisées par les parties 

dans leurs contrats, selon leurs négociations, de ce fait, on trouve : 

 Les clauses d’indexation proportionnelles  

La clause d’indexation proportionnelle (à taux fixe) consiste en une répercussion totale 

de la variation du cours de la devise sur la contre-valeur de la somme à payer. Si le cours de la 

monnaie de facturation augmente, le prix baisse, et si le cours baisse, le prix augmente. 

Certes, cette technique permet une élimination du risque de change pour une partie, 

cependant, elle n’est pas toujours possible du fait qu’elle condamne l’autre partie à subir seule 

le risque de change.106(Abadi.L,MERCIER-SUISSA.C 2011) 

 Les clauses d'indexation proportionnelles avec franchise  

L'indexation proportionnelle avec franchise consiste en une répercussion de la 

variation du cours de la devise de facturation sur le prix mais uniquement au-delà d'un seuil 

déterminé conjointement par l'importateur et l'exportateur. 

 Clause de risque partagé 

 La clause de risque partagé fait supporter aux deux parties une part du risque de 

change. Le contrat prévoit, par exemple, qu'une partie de la variation de cours intervenant 

entre la date de facturation et la date de paiement sera partagée par l'exportateur à concurrence 

de la moitié, l'importateur supportant l'autre moitié.107 (HRIFA Ahmed, BAMOUSSE Zineb 

2018) 

 Clauses multidevises 

 Les clauses multidevises ou clauses de change multiples permettent de libeller le 

montant du contrat en plusieurs devises et c'est seulement à l’échéance que l'une des parties 

au contrat (l'acheteur ou le vendeur) choisit la devise de règlement.108(BELLALAH.M., 

SIMON.Y 2000) 

 

 

                                                           
105 M.DEBAUVAIS & Y. SINNAH,«La gestion globale du risque de change, nouveaux enjeux et nouveaux 

risques », 2émé édition, Paris, 1992, P 140 
106Abadi.L,MERCIER-SUISSA.C,«FINANACE INTERNATIONALE » 

édition,ARMANDCOLIN,Paris2011,p,127 
107HRIFA Ahmed, BAMOUSSE Zineb, « LES STRATEGIES DE COUVERTURE CONTRE LE RISQUE DE 

CHANGE »,Revue du Contrôle de la Comptabilité et de l’Audit, Numéro 5, Juin 2018,P 162  
108 BELLALAH.M., SIMON.Y, Contrats à Terme et Gestion de Risque : Analyse, Evaluation, Stratégie, Editeur 

: Economica,2000,Paris, P .144. 
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 Clause d'option de devises 

 Cette clause peut permettre à une partie contractante d’utiliser une autre devise, 

choisie à l’avance, au cas où la devise du contrat serait inférieure ou supérieure à certains 

cours.109(PEYRARD.J., 1999) 

 Clause d’indexation « tunnel »   

L’entreprise peut introduire un tunnel, présentant un cours minimum et maximum à 

l'intérieur duquel le cours de la monnaie de facturation peut fluctuer sans aucune incidence sur 

le prix des marchandises. Si les variations de cours de change dépassent ces limites, le prix est 

revu à la hausse ou à la baisse selon les modalités prévues dans la clause.110(HRIFA Ahmed, 

BAMOUSSE Zineb 2018) 

 

3.1.1.4 Le termaillage 

Le termaillage peut se définir comme « toute modification des modes de règlements 

afférents aux transactions commerciales extérieures, dont l’objectif est d’éviter ou de limiter 

le risque de change » 111(A. Jean-Louis, 2002) 

 Un exportateur qui a des créances en devises susceptibles de se déprécier par rapport à 

sa monnaie nationale (ou de compte) aurait intérêt à accélérer leurs encaissements. Par 

contre dans le cas d'un exportateur qui a des créances en devises fortes susceptibles de 

s'apprécier à terme, le termaillage consiste à éloigner les échéances de paiement afin 

de bénéficier de la hausse de la devise.  

 Pour l'importateur, le termaillage consiste à retarder les paiements de ses fournisseurs 

quand les dettes sont exprimées en devises faibles. Par contre, il consiste à accélérer le 

paiement de ses fournisseurs et réduire la durée du crédit dont il a bénéficié dans le cas 

où la devise est forte pouvant s'apprécier et alourdir le montant de la dette. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
109 PEYRARD.J., Gestion Financière internationale ,5éme édition, Ed, Editeur,Paris, 1999, P.106. 
110HRIFA Ahmed, BAMOUSSE Zinebop.cit, p161. 
111 A. Jean-Louis, « L’essentiel à connaitre en gestion financière », 3éme édition, MAXIMA, Paris, 2002, P294  



Chapitre II :                                                       La gestion de risque de change 

 

71 
  

Tableau N° 06 : Evolution de la monnaie par rapport à la monnaie locale dans les opérations 

d’import et export. 

Tendance de la devise 

 

Importation Exportation 

La devise s’apprécie 

 

Accélérer le paiement Retarder le paiement 

La devise se déprécie 

 

Retarder le paiement 

 

Accélérer le paiement 

Source : Etabli par nous-mêmes. 

3.1.2 Les méthodes de couverture externe du risque de change 

Les instruments externes de couverture contre le risque de change sont les méthodes 

qui nécessitent le recours à des organismes externes à l’entreprise. Autrement dit, lorsque 

l’entreprise ne peut pas à son niveau se couvrir contre le risque de change, elle intervient 

auprès des organismes externes afin de se couvrir.  

De ce fait, on peut distinguer entre les techniques suivantes :  

3.1.2.1 Le change à terme (FORWARD) 

 Définition  

DEBEAUVAI et SINNAH ont donné la définition suivante : « Le change à terme est un 

accord portant sur l’achat ou la vente d’un montant défini d’une devise contre une autre à un 

cours de change ferme et définitif, mais l’échange a eu lieu à une date plus éloignée 

déterminée. »112(M. DEBAUVAIS & Y. SINNAH, 1992) 

Le change à terme consiste à acheter ou vendre un montant spécifique d'une devise 

contre une autre à un cours de change fixe et définitif, mais l'échange se déroule à une date 

ultérieure spécifiée. Cette opération permet de fixer à l’avance un cours de change pour une 

transaction future sans que n’intervienne le moindre flux de trésorerie avant l’échéance.113. (P     

Desbriéres& E. Poincelot 1999) 

 

                                                           
112M. DEBAUVAIS & Y. SINNAH, « La gestion globale du risque de change, nouveaux enjeux et nouveaux 

risques », 2émé édition, Paris, 1992 P 129 
113P. Desbriéres& E. Poincelot, Gestion de trésorerie, Ed. Management, Paris, 1999, P 123 
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3.1.2.2 Les avances en devise 

Les avances en devises peuvent être définies comme des crédits à court terme, libellés 

en devises, accordées par les banques aux entreprises exportatrices et importatrices114.(J. 

Peyrard 1999) 

Les avances en devises s’éclatent en deux catégories : 

a) Les avances en devise aux exportations  

D’abord, l’exportateur emprunte les devises correspondant au montant d’une créance à 

recevoir de son client étranger et les vend sur le marché au comptant afin d’obtenir de la 

monnaie nationale. Ensuite, il remboursera l’emprunt avec les devises reçues de son client. En 

fin, il annule le risque de change, et reconstitue sa trésorerie en monnaie nationale. 

    b) Les avances en devises aux importations  

Appelés aussi les dépôts en devise, dans ce cas, l’importateur qui a une position courte 

en devises, achète des devises au comptant ou grâce à un emprunt et les place jusqu’au jour de 

l’échéance, ainsi il annule son exposition au risque de change. 

 

3.1.2.3 Les contrats de futures sur devises : 

3.1.2.3.1 Définition 

« Les contrats de futures sur devises sont des contrats au terme desquels les 

opérateurs s’engagent à acheter ou à vendre une certaine quantité de devises, à un cours et à 

une date fixée à l’avance. »115(P. Fontaine, 1999). 

Il s’agit de contrats standardisés négociés sur des marchés organisés. Dans une optique de 

couverture, ces contrats permettent de se protéger d’une évolution défavorable des cours du 

change. Par contre, comme tous contrats à terme ferme, ils ne permettent pas de bénéficier 

d’une évolution favorable.116(COLLOMB.J, 1999). 

3.1.2.3.2 Les caractéristiques des contrats futurs de devises 

 Le contrat futur est un contrat à terme standardisé, cela signifie qu’il est le même pour 

tous les clients.  

 Le contrat futur est un contrat à terme est négocié sur un marché organisé. 

                                                           
114J. Peyrard, «Gestion financier internationale », 5éme édition, Vuibert, Paris, 1999,p 120  
115P.Fontaine, Gestion du risque de change, Ed. Economica, Paris, 1996, P 34 
116 COLLOMB.J, Finance de marché, Ed. ESKA, Paris, 1999, P. 113. 
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 Le contrat de future est acheté ou vendu par la chambre de compensation de la bourse, 

cette dernière garantie le bon déroulement de toutes les opérations.117(P. Fontaine, 

1999). 

 

Tableau n° 07 : La différence entre un contrat futur et un contrat Forward 

Contrat futures 

 

Contrat forwards 

 

Contrat standardisé  

Dépôt de garantie 

 

 

Couverture sur mesure  

Pas de dépôt de garantie 

Chambre de compensation  

Cotation sur le marché  

Commission de courtage  

Risque de base  

Dénouement (généralement par une 

opération en Sens s’inverse) 

Contrat avec la banque  

Cotation par la banque  

Cours coté (spread entre cours acheteur et  

Cours vendeur)  

Livraison de devises 

  Source : JOSEEYRARDTTE. P « Gestion Financière internationale » 5ème édition, Ed, 

Editeur, Paris 1999, P.124 

 

3.1.2.4 Les swaps de devises 

3.1.2.4.1 Définition 

  « Un swap, de l’anglais “To swap” - échangé -, est une opération financière dans 

laquelle deux contreparties conviennent de s’échanger, pendant une durée prédéterminée, des 

flux financiers qui peuvent être assimilés à ceux résultant de la combinaison d’un prêt et d’un 

 emprunt ayant chacun ses caractéristiques propres »118.  (M, DEBAUVAIS, et Y, SINNAH 

1992) 

                                                           
117P.Fontaine, Gestion du risque de change op cite p 34 
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3.1.2.4.2  Formes de swaps  

A/ Les swaps de change  

 Définition 

 La couverture par les swaps de change est une technique de plus en plus utilisée par 

les entreprises. Un swap est un type de contrat qui facilite la couverture des risques119.(Zvi 

ROBIE et Robert MERTON,2007). 

Autrement dit le swap de change est une transaction financière dans laquelle deux 

parties s’engagent à échanger des devises aujourd’hui au cours de change au comptant et à 

échéance au cours de change à terme ou à un cours convenu à l’avance. 

 Le mécanisme des swaps 

Le mécanisme des swaps est simple, tout se passe, comme si les deux parties font 

l’échange de leurs dettes. Les étapes sont les suivantes :  

 Echanger le capital : les deux parties échangent les montants nominaux de leur dette 

respective. En général, cette opération est effectuée au cours spot, c’est-à-dire au 

comptant. 

 Rembourser le capital : à la date d’échéance, chacun d’entre eux remboursera à 

l’autre le montant du capital en rajoutant un intérêt. 

 

B/ Les swaps de devises 

 Définition des swaps de devises 

Y. SIMON& D. LAUTIER ont défini un swap de devise comme suit : « le swap de 

devise est un instrument grâce auquel deux opérateurs qui se font contreparties procèdent à 

des échanges de capital (au début et à la fin du swap) et de taux d’intérêt (chaque semestre, 

chaque année, etc.) dans deux devises différentes »120.(Y.SIMON et D. LAUTER 2005). 

 Les types de swaps de devises  

On recense trois types de swaps de devises :  

 Les swaps de devises taux fixe contre taux fixe  

                                                                                                                                                                                       
118 M, DEBAUVAIS, et Y, SINNAH « La gestion globale du risque de change, nouveaux enjeux et nouveaux 

risques »op cite, P.24 
119Zvi ROBIE et Robert MERTON, Finance, Paris, 2007, P.326 
120Y.SIMON et D. LAUTER, Op.cit., P. 44. 
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Où une contrepartie emprunte à taux fixe dans une monnaie et prête simultanément à 

taux fixe dans une autre. Ces deux taux fixes sont à l’origine proches des taux d’intérêts 

constatés sur les marchés obligataires des deux monnaies pour l’échéance considérée.  

 Les swaps de devises taux fixe contre taux flottant  

Pour lesquels les deux parties s’échangent des flux tel que l’un est à taux fixe et l’autre 

à taux variable.  

 Les swaps de devises taux flottant contre taux flottant  

 Où l’une des contreparties emprunte à taux flottant et prête à taux fixe.  

 Mécanisme des swaps de devises  

Le swap de devises le plus simple comporte en général trois types de flux :  

• L’échange initial du principal ;  

• Les paiements des intérêts faits par une contrepartie à l’autre contrepartie (fixe contre fixe) ; 

• L’échange final ou ré-échange du principal. 

 

3.1.2.5 Les options de change 

3.1.2.5.1 Définition des options de change 

« Il s’agit pour une entreprise d’acheter un droit de vendre (put) ou un droit d’acheter 

(call) une devise à un cours fixé à une date donnée ou au cours d’une période donnée 

moyennant le paiement d’une prime»121(C. PASCO, 2007). 

L’option de change est un contrat donnant à son détenteur d’acheter ou de vendre un 

montant donné de devises et à un cours et à une échéance ou jusqu’à une échéance définis à 

l’avance. Le cours auquel les devises sont achetées ou cédées est appelé prix d’exercice fixé 

par avance appelé prix d’exercice122. (Philipe D’arvisenet, 2004) 

3.1.2.5.2 Les caractéristiques des options de change 

Les options se caractérisent par plusieurs éléments :  

                                                           
121 C. PASCO, « Commerce international », DUNOD, Paris, 2007, P. 130.  
122Philipe D’arvisenet, « Finance international », éd DUNOD, paris, 2004, P. 118. 
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 L’actif sous-jacent : L’actif sur lequel porte une option, action, matières premières, 

produits agricoles…L’actif sous-jacent de l’option est la quantité de la devise 

concernée.  

 Le prix d’exercice : c'est le prix auquel la devise sera éventuellement livrée. Il 

représente un cours de change garanti par le contrat d'option.  

 La Prime : est le prix de l’option. Elle représente le montant que l’acheteur paye au 

vendeur au début du contrat. Elle peut être exprimée en pourcentage, de l’ordre de 1 à 

3 % du montant nominal exprimé dans la devise primaire ou en unités de devise 

secondaire. C’est à-dire le coût où le prix de l’option choisi par celui qui vent acheter 

ou vendre cette option.  

 La nature de l’option : on distingue deux modalités d’exercice de l’option : 

a) Les options européennes : Dans le cas d’une option européenne, l’exercice de 

l’option ne peut se faire qu’à l’échéance123.  

b) Les options américaines : Dans ce cas, l’option peut être exercée pendant toute la 

durée de la vie du contrat jusqu’à son échéance124.  

   À noter que la prime d’une option américaine sera plus élevée que celle d’une option 

européenne.  

3.1.2.5.3 Types d’option de change  

 Option d’achat (call) 

Call = option d’achat : est le droit d’acheter un actif (sous-jacent, de valeur S) à ou jusqu’à 

une date fixée (échéance) à un prix fixe (prix d’exercice X).125 

En effet, l’acheteur de call aura le droit et non l’obligation d’acheter une certaine 

quantité de devises, pendant une période et à un prix convenu à l’avance, en contrepartie de ce 

droit il paye une prime au vendeur pour rémunérer son obligation de vente. 

Cependant, 

 L’acheteur d’un call généralement envisage une hausse des devises. Il exercera son 

option d’achat s’il y a une évolution favorable des cours.  

                                                           
123G. LEGRAND & H. MARTINI, « Commerce international », 3éme édition, DUNOD, Paris, 2003, P.208.  
124 Idem P.208.  
125JEAN-.BAPTISTE DESQUILBETB, « Marché de change », Universite de Lille 1- 2015, P.33. / 

http://jb.desquilbet.pagesperso-orange.fr/docs/M2_EFI_01marchedeschanges.pdf, consulté le 04/05/2024 
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 Le vendeur du call anticipe lui une stagnation ou une légère baisse des cours. Pendant 

la vie de l’option, si l’acheteur exerce son option, il sera obligé de vendre les devises, 

même si les conditions de marché sont défavorables. 

 Option de vente (Put)  

Put = option de vente : est le droit de vendre un actif (sous-jacent, de valeur S) à ou jusqu’à 

une date fixée (échéance) à un prix fixe (prix d’exercice X).126 

 Donc c’est le même principe pour le put, en effet, l’acheteur de put aura le droit et non 

l’obligation de vendre les quantités de devises. 

 Cependant,  

 L’acheteur d’un put envisage, en général une baisse des cours. Il exercera son option 

de vente si le cours évolue favorablement à ses anticipations et qu’il se trouve en 

dessous du prix d’exercice.  

 Le vendeur du put anticipe une légère hausse des cours. Pendant la vie de l’option, si 

l’acheteur exerce son option, il sera obligé d’acheter les devises même si les 

conditions de marché ne sont pas favorables. 

 

3.1.3 Les avantages et les inconvénients des techniques de la couverture de risque de 

change 

Tableau n°08 : Les avantages et les inconvénients des techniques de la couverture de risque 

de change  

La technique  

 

Les avantages  Les inconvénients  

Le choix de la monnaie de 

facturation 

-Utilisation simple. 

- Coût nul. 

- Protection complète 

contre le risque de 

change. 

 

- Commercialement mauvais 

car tout le risque est transposé 

sur l'acheteur ou le vendeur. 

- Ne permet pas de bénéficier 

d'une évolution favorable des 

cours de change. 

 

Le neetting (compensation) -Risque aléatoire - Nécessite une gestion suivie 

                                                           
126 JEAN-.BAPTISTE DESQUILBETB, « Marché de change », Op Cit P 33 



Chapitre II :                                                       La gestion de risque de change 

 

78 
  

(l’entreprise doit réussir 

à compenser les flux 

entrants et sortants !) 

-Coût lié à la gestion 

soutenue de la position 

de change. 

de la position de change de 

l’entreprise. 

- Demande un nombre limité de 

monnaies de facturation. 

Les clauses de change 

contractuelles (Clauses 

d'indexation) 

 

- Utilisation simple ;  

- Coût faible. 

- Risque souvent partagé entre 

acheteur et vendeur ; 

 - Négociation difficile 

commercialement pas toujours 

apprécié. 

Le termaillage 

 

  

- Coût quasi nul  

- Méthode spéculative 

(basée sur l’évolution 

plus ou moins favorable 

des cours de change) 

- Utilisation compliquée : basée 

sur l’estimation de l’évolution 

des cours de change.  

- Nécessite une trésorerie saine 

Le change à terme 

(FORWARD) 

 

- Pas de suivi 

administratif.  

- Coût nul.  

- Cours connu dès la 

couverture. 

- Peu adapté aux risques 

aléatoires, le contrat est 

irrévocable.  

- Impossible de profiter d’une 

évolution favorable du cours 

Les avances en devise 

 

 

- Trésorerie reconstituée 

dès l’expédition.  

- Outil de financement 

de la trésorerie.  

- Coût lié à l’emprunt (= 

coût du financement), 

mais pas à la 

couverture. 

- Les intérêts des avances en 

devise doivent être régler en 

devise, donc il subsiste un 

risque de change sur cesintérêt ;  

- Si le paiement n’a pas lieu à 

l’échéance, l’avance en devise 

doit être prorogée. Mais les taux 

d’intérêt peuvent changer et 

entrainer un surcout. 

Les contrats de futures sur 

devises  

-cours coté sur un 

marché ; 

- possibilité de profiter 

d’un gain de 

couverture ; 

-élimination du risque 

-standardisation des contrats ; 

-risque de trésorerie ;  

-nécessité d’une gestion et un 

suivi administratif. 
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de contrepartie. 

Les swaps de devises 

 

- Coût apparent nul ;  

- Offrent la possibilité 

de gérer le risque de 

change à long terme ;  

- Permettent d’annuler 

le risque de crédit sur le 

montant principal ; 

- Permettent d’arbitrer 

différents marchés. 

- Nécessité d’un suivi ; 

- Complexité d’une gestion 

dynamique cumulant des swaps 

de devises ;  

- Le coût implicite (spread de 

taux et de change) ;  

- Permettent le transfert d’un 

risque de change vers un risque 

de taux d’intérêt ;  

- Présence du risque de change 

sur les intérêts. 

Les options de change 

 

- Possibilité 

d’abandonner l’option 

et de bénéficier d’un 

gain de change : 

convient bien aux 

risques incertains. 

- Prime perdue si le risque 

disparaît (pas de commande).  

- Limité à des opérations 

commerciales de montants 

importants 

   Source : A.BENDIROUCH « La gestion  du risque de change » pdf.p27  

https://www.cours-gratuit.com/cours-la-gestion-la-gestion-du-risque-de-change/startdown, 

consulté le 28/05/2024 

  

https://www.cours-gratuit.com/cours-la-gestion-la-gestion-du-risque-de-change/startdown
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Conclusion  

Au cours de ce chapitre, nous avons précédemment examiné le concept du marché et 

le risque de change, ainsi que les diverses méthodes de protection contre le risque de change 

qui semblent plus souples et plus fiables. 

Tout d'abord, l'analyse de ce chapitre, qui visait à identifier les principaux concepts 

essentiels de la gestion du risque de change, nous a donné l'opportunité de renforcer nos 

connaissances en explorant les aspects théoriques liés au marché de change. En effet, nous 

avons pu observer l'importance de ce dernier, la diversité des facteurs qui influencent les 

cours et la nature du risque de change. Toutes ces idées soulignent et démontrent l'importance 

et l'utilité de mettre en place le dispositif de protection contre le risque de change. 

Ensuite, cette étude nous a donné l'opportunité de faire la distinction entre les divers 

moyens employés pour protéger contre le risque de change, ce qui reste une étape cruciale 

dans les transactions avec l'extérieur.  

Finalement, il a été constaté que les nouveaux outils de protection ou les produits 

conduits encouragent l'émergence de nouvelles méthodes de gestion. En effet, ces nouveaux 

outils se distinguent par leur souplesse et leur flexibilité de fonctionnement, ce qui peut 

certainement permettre d'atteindre les objectifs souhaités par les acteurs économiques exposés 

au risque de change. 
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Introduction 

    Après avoir éclairci les différentes notions théoriques, relatives au thème étudié à travers 

une présentation structurée, Nous allons essayer de mettre en pratique les acquis fournis par 

cette partie. Pour ce faire nous allons effectuer un stage pratique au niveau de la banque 

BADR TIZI OUZOU agence 580 en passant par la structure centrale des opérations de 

commerce extérieur.  

   L'objet de cette étude consiste principalement à mettre en évidence les principales étapes de 

déroulement d'une opération du crédit documentaire dans une banque, en l'occurrence à partir 

de l’agence jusqu'à la direction des opérations de commerce extérieur, en essayant d'appliquer 

la méthode adoptée sur les opérations de commerce international.  

    Dans le premier temps, nous commencerons par présenter la structure d'accueil dans 

laquelle le stage pratique a été effectué. Cependant, nous allons éclairci le déroulement d'une 

opération de crédit documentaire à l'importation, et consulter les documents nécessaires pour 

une demande de domiciliation et une demande d’ouverture d’un crédit documentaire. Nous 

avons structuré le cas pratique en trois sections : 

 La première : Présentation générale de la BADR. 

 La deuxième : Etude du processus d’une demande de crédit documentaire au niveau 

de la banque BADR TIZI OUZOU. 

 La troisième : Analyse de gestion de risque de change au niveau de la banque BADR 

TIZI OUZOU. 
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Section 01 : présentation générale de la banque « Banque de l’Agriculture 

et du Développement Rural BADR » Agence n° 580 TIZI OUZOU 

1.1 Création et historique de la BADR 

Dans cette section, nous parlerons de l’organisme qui nous a accueillis dans le but de 

recueillir les informations nécessaires pour la réalisation de ce mémoire. 

1.1.1 Création de la BADR 

La banque de l’Agriculteur et de Développement Rural est une institution financière 

nationale créée par décret n°82-10 du 13 Mars 1982 suite à une structuration de la BNA 

(Banque Nationale d’Algérie). Elle a pour mission principales le développement du secteur 

agricole et la promotion du monde rural. 

La BADR est une société par actions au capital social de 2.200.000.000 DA chargée 

de fournir aux entreprises publiques économiques conseils et assistance dans l’utilisation et la 

gestion des moyens de paiement mis à leur disposition, dans le respect de secteur bancaire. 

En vertu de la loi 90/10 du 14 Avril 1994, relative à la monnaie et au crédit, la BADR 

est devenue une personne morale effectuant les opérations de réception des fonds du public, 

les opérations d’octroi des crédits, ainsi que la mise à la disposition de la clientèle les moyens 

de paiement et de gestion.  

Depuis 1999, le capital social de la BADR a augmenté et atteint le seuil de 

33.000.000.000 Dinars.  

Constituée initialement de 140 agences cédées par la BNA, son réseau compte actuellement 

plus de 290 agences et 41 directions régionales et plus de 7000 cadres et employés activent au 

sein des structures centrales, régionales et locales. 

   1.1.2  Historique et évolution de la BADR 

La BADR est une banque publique qui a pour mission le développement du secteur 

agricole et la promotion du monde rural. Constituée initialement de 14 agences cédées par la 

BNA son réseau compte actuellement plus de 290 agences et 41 directions régionales et plus 

de 7.000 cadres et employés activant au sein des structures centrales, régionales et locales. 

Etablissement à vocation agricole à sa création, la BADR est devenue, au fil du temps, et 

notamment depuis la promulgation de la loi 90/10, une banque universelle qui intervient dans 

le financement de tous les secteurs d’activités.  

Ainsi donc, les trois grandes étapes qui caractérisent l’évolution de la BADR sont : 
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 La période 1982-1990 

 Au cours de ces huit années, la BADR a eu pour objectif d’asseoir sa présence dans le 

monde rural en ouvrant de nombreuses agences dans des zones à vocation agricole. 

Elle a acquis une notoriété et une expérience dans le financement de l’agro-alimentaire et de 

l’industrie mécanique agricole. Cette spécialisation s’inscrit, alors dans un contexte 

d’économie planifiée ou chaque banque publique avait ses champs d’intervention. 

 La période de 1991-1999 : 

La loi 90/10 ayant mis un terme à la spécialisation des banques, la BADR a élargi ses 

champs d’intervention vers les autres secteurs d’activités et notamment les PME/PMI, tout en 

restant un partenaire privilégié du secteur agricole. Sur le plan technique, cette étape a été 

caractérisée par l’introduction des technologies informatiques. 

 1991 : mise en place du logiciel SWIFT pour l’exécution des opérations du commerce 

international. 

  1992 : mise en place du logiciel SYBU avec ses différents modules de traitement des 

placements bancaires (gestion de prêt, gestion des opérations de caisse, gestion de placement, 

consultation de l’ensemble des comptes clientèles) 

 1992 : informatisation de l’ensemble des opérations du commerce extérieur, les ouvertures 

des crédits documentaires sont traitées en 24 heures maximum. 

 1992 : Introduction de nouveau plan des comptes au niveau des agences. 

 1993 : achèvement de l’informatisation de l’ensemble des opérations bancaires au niveau du 

réseau. 

 1994 : mise en service de la carte de paiement et retrait BADR. 

 1996 : introduction de télé – traitement (traitement et réalisation d’opération bancaires à 

distance et en temps réel). 

1998: mise en service de la carte retrait interbancaire.  

 La période 2000-2018 

L’étape actuelle se caractérise par la nécessaire implication des banques publiques 

dans la relance des investissements productifs et la mise en adéquation de leurs activités et du 

niveau de leurs prestations avec les principes de l’économie de marché. 
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En matière d’intervention dans le financement de l’économie, la BADR a 

considérablement augmenté le volume des crédits consentis aux PME/PMI du secteur privé 

(toutes branches confondues) tout en accroissant son aide au monde agricole et para agricole. 

Afin de se mettre au diapason des profondes mutations économiques et sociales et 

répondre aux attentes axées, notamment, sur la modernisation de la banque, l’amélioration des 

prestations, ainsi que l’assainissement comptable et financières. Ce programme a conduit à ce 

jour aux réalisations suivantes : 

 2000 : établissement d’un diagnostic exhaustif des forces de la BADR et l’élaboration d’un 

plan de mise à niveau de l’institution par rapport aux normes internationales. 

 2000 : généralisation du système réseau local avec réorganisation du progiciel SYBU en 

client-serveur. 

 2001 : assainissement comptable et financière. 

 2001 : refonte et raccourcissement des procédures de traitement, d’acheminement et de 

sanction des dossiers de crédit. Les délais varient, aujourd’hui entre 20 et 90 jours, qu’il 

s’agisse d’un dossier de crédit d’exploitation, d’investissement, ou encore de son niveau de 

sanctions (agence, succursale, direction centrale) 

 2001 : concrétisation du concept banque assise (AMIROUCHE et CHERAGA…) 

 2001 : introduction du nouveau plan des comptes au niveau de la comptabilité centrale. 

 2001 : mise en place d’une application relative à la dématérialisation des moyens de 

paiement et au transport des images d’appoints. 

2002: généralisation de la norme banque assise aux agences principales du territoire national. 

 2017 : mise en place d’un nouveau système d’information à savoir flexe-cube au niveau des 

agences principales du territoire national 

2018 généralisation du système d’information au niveau tout le réseau BADR. 

De par la densité de son réseau et l’importance de son effectif, la BADR est classée par le 

«BANKERS ALMANACH » (Edition 2001) première banque au niveau national, 13eme au 

niveau africain et 668eme au niveau mondial sur environ 4100 banques classées. 
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1.2  Missions et Objectif de la BADR 

  La BADR c’est vu confier plusieurs missions et objectifs qui sont :  

1.2.1 Les missions de la BADR 

Les missions de la BADR a été créée pour répondre à une nécessité économique, née 

d’une volonté politique afin de restructure le système agricole, assurer l’indépendance 

économique du pays et relever le niveau de vie des populations rurales.  

C’est ce qui lui confie les missions survivantes :  

 Le traitement de toutes les opérations de crédit, de change et de trésorerie  

  L’ouverture de comptes à toute personne faisant la demande 

  La réception des dépôts à vue et à terme  

 La participation à la collecte de l’épargne 

 La contribution au développement du secteur agricole 

  L’assurance de la promotion des activités agricoles, agro-alimentaire, agro-

industrielle, et artisanales.  

 Le contrôle avec autorité de tutelle de la conformité des mouvements financière des 

entreprises domiciliées. 

1.2.2  Objectifs de la BADR 

Les objectifs de la BADR s’articulent autour des axes suivants :  

 L’augmentation des ressources aux meilleurs coûts et rentabilisation de celle-ci par 

des crédits productifs et diversifiées dans les respects des règles. 

 La gestion rigoureuse de trésorerie de la banque en dinars ainsi qu’en devise.  

 L’assurance d’un développement harmonieux de la banque dans les domaines 

d’activités la concernant.  

  L’extension et le redéploiement de réseau.  

 La satisfaction de ses clients en leurs offrants les services susceptibles de répondre à 

leurs besoins  

 L’adaptation d’une gestion dynamique en matière de recouvrement.  

 Développement commercial tel que le marketing et l’investissement dans de 

nouvelles techniques managériales telle que le marketing et l’investissement d’une 

nouvelle gamme de produits. 
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1.3  L’organisation de la BADR 

1.3.1 Les charges des taches spécifiques (Back -Office) 

Le Back -Office est un compartiment qui regroupe les potentialités techniques et 

humaines (comptable et analystes financières) pour traiter en temps réel les ordres et les 

opérations reçu du front office, des réseaux et de la compensation. Il est composé de plusieurs 

services : service de crédit, service de portefeuille, service des opérations du commerce 

extérieur, service comptabilité et du contrôle et service virement).  

• Le service de crédit : Le chargé de crédit à la tâche d’étudier les dossiers de crédit 

présentés par les clients, à la lumière des critères économiques, financiers autres définis par la 

banque et émet un avis motivé sur le niveau possible de financement.  

Dans ce cadre, l’agent chargé du crédit : 

- Contrôle les dossiers de crédits (pièces constitutives) ;  

- Établit les demandes exceptionnelles d’informations complémentaires transmises au client 

sous le timbre du directeur de l’agence ; 

- Procédé à l’étude du dossier et propose à l’organe un niveau d’engagement en rapport avec 

les rations d’encadrement du crédit établis par la banque et Son appréciation personnelle des 

risques ; 

- Remet le dossier de crédit au superviseur pour présentation au comité du crédit ; 

- Assiste au comité de crédit en qualité de rédaction du dossier de crédit ; cet effet tout le 

dossier crédit y compris le volet (garantie) ;  

- Fournit à toutes les structures concernées les informations et statistiques.  

• Le service de portefeuille : Le chargé de portefeuille s’occupe du traitement des chèques et 

des effets de commerce depuis leurs remises jusqu’à leur encaissement.  

- Assuré, dans le cadre du recouvrement interbancaire, la réception et le traitement des 

appoints par les confrères ; 

- Gère et suit le compte couvreur et établie périodiquement les états de rapprochement ; 

- Exploité et géré les impayés (CNEPP, ENPP, CIAR, EIAR…) ;  

- Assuré le suivi des avis de sort et l’apurement de compte encaissement ; 

 Le chargé de la compensation a pour principale fonction d’assurer le traitement des 

opérations de compensation ou des échanges directes (compensation hors chambre) avec la 

banque de la même place. 
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 - Établit les situations de compensation Banque d’Algérie ou les bordereaux d’échanges 

directs ; 

 - Effectue la compensation et comptabilise les valeurs reçues (pour le compte de l’agence et 

du réseau). 

• Le service du juridique et du contentieux : Le chargé du juridique et de contentieux a 

pour mission de validé les documents d’ouverture de comptes, de défendre les intérêts de 

l’institution auprès des tiers et des juridictions compétentes par le traitement efficace et le 

suivie des litiges de toutes natures.  

- S’assure, en ce qui concerne les crédits, de l'existence des garanties et de l’application des 

conditions prévues à ce titre, avant leur transmission à la hiérarchie compétente pour 

validation ; 

- Contrôle les documents constitutifs des dossiers (succession), remis par les héritiers aux 

chargés de clientèle et procède à leur envoi au juridique du Groupe Régional d’Exploitation 

(G.R.E) pour liquidation.  

• Le service des opérations du commerce extérieur : Le chargé des opérations du 

commerce extérieur a pour but de traiter toutes les opérations reçues par les chargés de 

clientèle conformément aux techniques de la profession et à la réglementation de la banque 

d’Algérie. Les différentes fonctions de service commerce extérieur : 

➢ Domiciliation, transfert et rapatriement libre et directe; 

➢ Crédit documentaire/remise documentaire; 

➢ Gestion des contrats internationaux 

• Le service de la comptabilité et du contrôle : Il est placé directement sous l’autorité du 

directeur de l’agence. Son but est de réhabiliter l’autocontrôle en agence. Il a pour tâche 

principale :  

- Le montage et l’envoi de la journée comptable ;  

- La réalisation des travaux annexes par exemple procéder au partage des comptes internes de 

l’agence avec les balances de la direction des traitements informatique. 

1.3.2Les charges de clientèle (Front Office) 

C’est le compartiment de l’agence destiné à recevoir la clientèle, traiter ses ordres 

directs et ses transactions, il est dirigé par un superviseur et se compose : 

• D’un compartiment service personnalisé : Composé de chargés de clientèle.  
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• D’un espace libre-service : permettant à la clientèle d’effectuer des retraits, de consulter ou 

d’étudier leurs mouvements à partir d’un poste informatique. 

• D’une caisse principale : Chargée d’assurer à la clientèle le retrait et dépôt de sommes 

importantes. 
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Schéma n° 07 : Organigramme de la BADR Agence 580 TIZI-OUZOU 
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Schéma n ° 08 : Organigramme du service étranger de la BADR 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Source : document interne de la BADR 
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1.4.2 Relation externe  

   Le service étranger collabore avec d’autres institutions à savoir les institutions 

suivantes : 

A/ La banque d’Algérie : Le service doit appliquer toutes les directives (règlements, 

instructions, listes d’interdit à la domiciliation…) que lui communiquent les services de la 

banque d’Algérie. 

B/ Le ministère des finances : Pour les dispositions prévues pour les opérations 

d’importations et d’exportation, notamment l’obtention des listes des produits autorisés ou 

prohibé à faire l’objet d’une transaction commerciale avec l’étranger. 

C/ L’administration des douanes : Pour le contrôle des flux physiques relatifs aux 

opérations du commerce extérieur. 

D/ Les correspondants étrangers : Pour le traitement de la plus parts des opérations.127 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
127Document interne de la BADR agence 580 de Tizi-Ouzou 
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Section 02 : étude d’un cas d’importation par crédit documentaire 

Dans les différents chapitres étudiés, nous avons exposé les principales théories du 

commerce international et les techniques de paiement et de financement à l’international, en 

évoquant pour chacune d’elle le contexte d’utilisation.  

 Afin de matérialiser la technique la plus utilisée dans le paiement des importations 

dans le commerce extérieur, nous avons pu effectuer une étude pratique de la BADR de Tizi-

Ouzou (agence n° 580) qui consiste à étudier la technique du crédit documentaire.  

Cet exemple traite un cas d’importation ayant bénéficié d’un règlement par crédit 

documentaire à échéance dans le but de voir le degré d’implication de la BADR dans les 

opérations du commerce extérieur 

Afin de mieux comprendre le déroulement des opérations du commerce extérieur et 

spécifiquement celle d’importation réalisées par crédit documentaire irrévocable et confirmé, 

nous allons exposer un exemple concret, tel qu’il se présente dans la pratique au niveau de la 

banque BADR, agence n° 580 de Tizi-Ouzou. Dans ce cas nous allons mettre en évidence la 

complexité de cette opération ainsi que les couts qu’elle engendre. 

 

2.1 Financement d’une opération d’importation par le crédit documentaire 

 Détermination des éléments entrants dans le contrat : 

Dans cette opération le contrat commercial comprend quatre intervenants comme il est 

indiqué dans le principe du crédit documentaire qui est : 

Le donneur d’ordre (l’importateur) : Mohamed 

La banque émettrice : Banque BADR N°580 Tizi-Ouzou. 

La banque notificatrice : COMERCIAL BANK INTERNATIONAL PSC.  

Le bénéficiaire : GENUINE INTERNATIONAL AUTOMOBILE FZCO (E.A.U)    

   Une fois que les deux parties se sont mises d’accord après une phase de négociation, un 

certain nombre de conditions seront déterminées et qui sont respectés par les intervenants 

dans le contrat. 

2.2. Les conditions d’ouverture du crédit documentaire 

 Ces conditions peuvent être énumérées comme suites : 

Type de crédit : crédit documentaire 

Mode de paiement :à vue 
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Les documents exigés : 

-  Facture commerciale en 04 exemplaires. (Annexe 01). 

- Jeu complet de connaissement « clean on bord » établi à l’ordre de la BADR. (Annexe 02). 

 - Photocopie du certificat de conformité. 

 - Photocopie du certificat d’origine. 

- Photocopie du certificat de non-radioactivité. 

 - Photocopie du certificat de quantité. 

 - Photocopie de l’EUR 1.  

- Photocopie de la liste de colisage. 

 - Photocopie de la note de poids.  

- Une attestation du bénéficiaire certifiant avoir remis un pli cartable au fournisseur 

(GENUINE INTERNATIONAL AUTOMOBILE FZCO (E.A.U) contenant les originaux des 

documents requis.  

L’incoterm utilisé : CFR port De MOUSTAGANEM  

 La durée : trois mois (90 jours). 

2.2.1  L’inscription au site de pré domiciliation 

Avant de passer à la domiciliation bancaire par l’importateur Mohamed, ce dernier 

doit passer la première étape qui est la pré-domiciliation bancaire cette dernière a été mise en 

vigueur depuis le 15 mars 2016 et c’est une étape préalable dans l’opération du crédit 

documentaire. 

 Le déroulement d’une pré-domiciliation  

Pour une inscription d’une pré-domiciliation l’entreprise Mohamed (VGE TIMIZAT 

LEGHVAR TIZI OUZOU) doit impérativement accéder au site officiel de sa banque BADR.    

Après avoir eu l’accès au site ce dernier doit entrer sur la page de pré-domiciliation, 

Mohamed (VGE TIMIZAT LEGHVAR TIZI OUZOU) doit suivre les étapes dictées sur le 

site, ce dernier doit être défini et reconnu comme client de la banque en étant operateur du 

commerce extérieur au sens de la législation en vigueur.  

Mohamed (VGE TIMIZAT LEGHVAR TIZI OUZOU) doit remplir toutes les 

conditions sur site pré-domiciliation afin qu’il puisse accomplir la domiciliation physique 

effective.  
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La pré-domiciliation prend 48h pour avoir un avis favorable ou défavorable au niveau 

delà direction commerce extérieur (DCE) à Alger. 

 La domiciliation bancaire 

La domiciliation bancaire est la deuxième étape qui vient après la pré-domiciliation 

dans ce cas le représentant du Mohamed se rend à sa banque pour faire domiciliation bancaire 

après avoir reçu au préalable un avis favorable et un numéro de pré-domiciliation, dans notre 

cas le numéro attribué au dossier du Mohamed est : xxxxx.x.x.x. 

2.2.2 L’ouverture d’un dossier de domiciliation bancaire 

 La domiciliation  

La domiciliation consiste en l‘ouverture d’un dossier qui donne lieu à l’attribution 

d’un numéro de domiciliation par l’intermédiaire agrée domiciliataire de l’opération 

commerciale.  

Ce dossier doit contenir l’ensemble des documents relatifs à l’opération commerciale. 

L’opérateur choisit l’intermédiaire agrée auprès duquel il s’engage à effectuer toutes 

les procédures et formalités bancaire liées à l’opération.  

Tout d’abord, le client se présente auprès de sa banque accompagnée des documents 

servants de base pour une domiciliation et qui sont : 

- Une demande d’ouverture de dossier de domiciliation (Annexe 03). 

- Une facture pro-forma (annexe 04). 

- Un engagement d’importation signé par l’importateur (pour les marchandises 

destinées à la production et les services de l’entreprise) (Annexe 05). 

- La carte fiscale NIF (numéro d’identification fiscal exigé afin de s’assurer que le client 

est enregistré au centre registre de commerce) ;(Annexe 06). 

- Attestation de risque de charge. (Annexe 07). 

-  Avis d’acceptation de la pré-domiciliation registre du commerce mise jour CNS 

CASNOS et bilan ;  

-  Engagement incoterm. (Annexe 08). 

- Avis d’acceptation (Annexe 09). 

Ces documents sont signés et cachetés par le gérant Mr MOHAMED de l’entreprise 

importatrice A la réception de ces documents ; le banquier doit procéder à une série de 

vérification, à savoir : 
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Le mode de paiement : crédit documentaire 

Le terme de vente : à vue 

Le type de produit (est de qu’il n’est pas prohibé): CAMIONS ISUZI NPR71 4,6L 

CHASSIS YM. 

La date d’établissement de la facture : 06.11.2023 et celle d’expédition 13/03/2024.  

La conformité de la signature figurante sur l’engagement et la demande 

 L’existence de la provision…etc. 

 Le banquier accuse réception au client et lui remet un engagement d’importation et un 

exemplaire de la demande de domiciliation. Après avoir vérifié, si la demande n’est pas 

rejetée ; le préposé enregistre l’opération sur le répertoire approprié, en attribuant un numéro 

de domiciliation à l’opération ; ce numéro est constitué de 21 caractères (18 chiffres et 3 

lettres) comme suit : 

 Matérialisation de la domiciliation  

 La banque de l’importateur MOHAMED attribue un numéro de domiciliation du 

dossier comme suite : 

 

Tableau n° 09: Modèle de domiciliation importation. 

     A     B C     D     E        F      G     H 

Code de 

la wilaya 

Code de 

la 

banque   

Code de 

l’agence 

L’année Le 

trimestre 

La nature 

de 

l’opération 

Le 

numéro 

l’ordre 

Code de 

monnaie 

15 04 02 2023 04 10 00008 USD 

 

Source : Etabli par nous-mêmes à partir d’un document interne de la BADR (facture pro 

forma) 

  

Le numéro de domiciliation identifie l’importation, il doit être porté sur les fiches de 

contrôle les formules statistiques, les déclarations douanières (D10) (Annexe n° 10) et sur 

tout document se rapportant à cette opération. Le cachet est signé par la direction de l’agence 
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BADR et le cachet de domiciliation sera fait pour la facture pro-forma présenté par 

l’importateur ainsi pour la facture définitive du MOUHAMED. 

« La banque BADR va vérifier saignement la facture pro-forma par apport : Nature de 

la marchandise elle vérifie aussi la marchandise a importé n’est pas interdite (prohibé). Elle 

regarde aussi les modalités de règlement, comme la provenance de la marchandise : si par 

exemple elle vient d’ISRAEL la banque ne l’autorise pas et ne fait pas le cachet. » 

Apres la vérification : la banque BADR va apposer le cachet, ensuite elle garde une 

copie originale de la facture pro-forma. 

La banque remet à l’importateur une copie de la facture pro forma et de l’engagement 

domiciliés ainsi qu’une copie du prélèvement automatiques des commissions. 

 

 Calcule des commissions et taxe sur la domiciliation : 

Les commissions sur la domiciliation ont un montant qui est de : 3000DA 

Calcul du montant de la TVA 

Montant TVA (19%) : 3000*19% =570 DA 

Calculs du montant des frais de domiciliation (MFD) MFD : 3000 + 570 = 3570 DA 

 

Tableau n°10 : La constitution de la commission de domiciliation  

 

Désignation 

 

    Montant 

Commission de domiciliation (fixe) 3000 DZD 

Taxe 19% 570 DZD 

Total commission domiciliation (TTC) 3570 DZD 

Source : réalisé par nous-mêmes à partir des données de la banque 

 

En fin le préposé de l’opération doit remettre à l’importateur un exemplaire de la 

facture dûment domiciliée, pour lui permettre d’accomplir d’autres formalités administratives 
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; il procédera ensuite au versement des documents dans la fiche de contrôle (Annexe n° 11) ; 

sur laquelle il prend certaines informations : 

 Numéro du guichet domiciliaire ; 

 Nom et adresse ou raison sociale de l’importateur ; 

 Nom et adresse ou raison sociale de fournisseur ; 

 Numéro de domiciliation et date d’ouverture du dossier 

Les exemplaires de la facture destinées au client doivent porter, en plus du cachet de 

domiciliation, la signature du chef de service commerce extérieur et celle du directeur 

d’agence ainsi que le cachet et la banque. 

Pour se permettre de récupérer les frais d’ouverture et constituer une provision comme 

garantie. La perception des commissions et taxes donne lieu à l’établissement d’un avis de 

débit au compte du client qui doit être remis systématiquement a ce dernier accompagné de la 

copie de la facture domiciliée. Apres la domiciliation bancaire l’importateur MOHAMED 

(VGE TIMIZAT LEGHVAR TIZI OUZOU) demande à sa banque (BADR) d’ouvrir un crédit 

documentaire en faveur de son fournisseur (l’exportateur) GENUINE INTERNATIONAL 

AUTOMOBILE FZCO (E.A.U). 

2.3  La demande d’ouverture de crédit documentaire (Annexe n°12) 

2.3.1  La réception de la demande d’ouverture de crédit documentaire  

C’est un document que la BADR agence n°580 Tizi-Ouzou dispose sur lequel sont 

mentionnés les documents et les indicatifs relatifs au contrat commercial : 

Nom de donneur d’ordre et ses références : MOHAMED (VGE TIMIZAT LEGHVAR 

TIZI OUZOU). 

Nom de l’agence domiciliaire : BADR agence n° 580 Tizi-Ouzou 

La date de demande : 23/11/2023 

La date d’expédition de crédit : XXXX 

Le nom de la banque notificatrice : COMMERCIAL BANK INTERNATIONAL PSC  

Le montant de l’importation : 59000 USD 

Le mode de paiement : paiement à vue. 

 Les documents exigés par l’importateur 

- Facture commerciale définitive en 6 exemplaires originaux 

- 3 connaissements originaux on board 
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- 1 certificat d’origine 

- 1 certificat de garantie 

- Liste de colisage en 3 exemplaires 

- 1 certificat de conformité 

Le terme de vente choisi : CFR MOSTAGANEM 

La nature de marchandise : CAMIONS ISUZI NPR71 4,6L CHASSIS YM. 

Condition de transport : maritime. 

Le lieu d’embarquement : port UAE 

Le lieu d’arriver : port de MOSTAGANEM  

Expédition partielle : non autorisé 

Transbordement : autorisé. 

Le numéro de compte du client : XXXXXXXXXXXXXX 

Le numéro de domiciliation : 15.04.02.2023.4.10.00008 /USD 

La nature de crédit : irrévocable et confirmé. 

Autres instructions : les frais en Algérie sont à la charge de l’ordonnateur et en dehors de 

l’Algérie sont à la charge du bénéficiaire. 

Assurance couverte 

 Les documents que l’importateur doit présenter avec la demande d’ouverture : 

- L’engagement d’importation a expliqué seul. 

- Attestation de risque de change.  

Le premier document consiste que le client s’engage que la marchandise a importé 

sera exploitée uniquement pour la production mais pas pour la revente en état, et le deuxième 

c’est un document dans lequel le client s’engage à dégager la BADR agence n° 580 de tout 

risque de change. Tous ces documents sont cachetés et signée par le client et par le directeur 

d’agence. 

2.3.2  L’ouverture d’un crédit documentaire 

Dès le choix de correspondant opéré, la demande d’ouverture est émise auprès du 

correspondant étranger sous format MT700 qui s’occupera de l’acheminement des documents 

et des fonds et simultanément un MT730 est transmis à l’agence BADR 580 concerné 

l’avisant de l’émission de son crédit documentaire.  



Chapitre III: Analyse et suivie d’une opération d’importation au sein de la 

Banque d’Agriculture et du Développement Rurale (BADR) de Tizi-Ouzou 

et la gestion de risque de change 

 
 

99 
  

   Une copie du MT700 de l’ouverture du crédit documentaire est acheminée vers l’agence par 

courrier via le centre national d’échange ou de compensation. 

        A réception de notre message, le correspondant en verra la DOE un accusé de réception    

MT730 ce message type conservé à la DOE, contient les informations suivantes : 

- Code BIC du correspondant et de la DOE 

- Les références du dossier au niveau du correspondant et à notre niveau DOE. 

- La date d’accusé de réception du message Swift (MT700) Apres la réception de 

l’accusé de réception le proposé prélève les commissions (frais de Swift). 

2.3.2.1  L’ouverture sur delta V8  

 Le préposé de commerce extérieure passe à l’étape de l’ouverture de crédit 

documentaire sur le système « Delta V8 » et doit apposer le caché du « bon à exécuter » sur la 

demande d’ouverture de l’entreprise en enregistrant le numéro de compte de relation avec sa 

position.  Le responsable du dossier doit vérifier la signature, et le responsable de service doit 

donner l’ordre à exécuter l’opération. Ensuite, le responsable du dossier enregistre l’opération 

ou les informations relatives au client dans un répertoire nommé « crédit documentaire import 

» pour lui donner un numéro d’ordre : 034 ICD 20000001034 : agence de TIZI OUZOUICD : 

importation crédit documentaire 20 : l’année 0000001 : Numéro d’ordre 

2.3.2.2  L’établissement de messages SWIFT MT700 : (Annexe n°13) 

Sur la base des formulaires de l’ouverture de crédit documentaire et la garantie de la 

bonne fin de l’opération le préposé (gestionnaire) établi les messages MT700 « ouverture d’un 

crédit documentaire ». Il remet les dix messages au chef de service pour l’authentification.  

Le message types MT700 est remis pour la saisie sur le système PC connecté (Delta 

v8) puis le chef vérifie soigneusement son contenu, ensuite le message doit être autorisé par le 

directeur ou le sous-directeur, ensuite il est transmis par PC connecté à la D.O.E. Cette 

dernière vérifie la compatibilité entre le formulaire d’ouverture et le message transmis par 

réseau interne à la banque sur delta v8 après l’authentification sera envoyée au correspondant 

bancaire de la banque émettrice (BADR). 

2.3.2.3  Etablissement de message SWIFT MT 730  

Le MT 730 et le message SWIFT qui reprend toutes les instructions introduites dans sa 

demande, il est saisi puis vérifier et enfin autorisée et envoyer a la DOE (direction des 
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opérations avec l’étranger). La DOE ouvre une lettre de crédit documentaire chez le 

correspondant étranger. Le correspondant notifie ou confirme l’ouverture de la lettre de crédit 

à son client. L’exportateur prépare la marchandise, collecte tous les documents exigés dans la 

lettre de crédit. 

2.3.2.4  Calcul de provision et les commissions d’ouverture d’une lettre de crédit 

A / Calcul de la provision  

Dans ce cas le client détient un bon de caisse a la banque à hauteur d’un montant qui 

dépasse largement la contre-valeur du montant de la lettre de crédit et comme c’est ancienne 

relation, le responsable hiérarchique a décidé, ou bien a donné son ordre de l’ouverture de la 

lettre de crédit à 105% sans prise de la retenue de garantie. 

 

 

 

 Provision = montant en devise ×Taux de change 

   59000* 134.5148= 7.936.373,2 DA 

 Pour 105% :(Annexe n° 14). 

7.936.373,2*105 % = 8.340.000  

 

La comptabilisation 

Débit : compte client donneur d’ordre  

Crédit : chapitre provision pour crédit documentaire. 

B/ Calcul des commissions de la lettre de crédit : 

 Les commissions variables : 

Les commissions d’engagement pour le crédit documentaire provisionné c’est 2,50‰. 

Calcul de la contre-valeur en dinars :  

Montant de la marchandise : 59000 USD  

Taux de change : 134,5148  

CV : Montant en devise * taux de change = 7.936.373,2 DA 

Calcul des commissions d’engagement : 7.936.373,2 × 2,50‰ = 19840,933 DZD 

 Les commissions fixes : 

Commission d’ouverture (L/C): 3.000 Da 

Provision = montant en devise ×Taux de change 
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Frais de SWIFT : 2500 DA 

Taxe TVA = Commissions d’engagement × 19% 

TVA = 19840,933 × 19% = 3769.78 DA 

 Calcul de total des commissions :  

 

 

 

TC= Commissions variables + Commission fixes + TVA 

TC = 19840,933 + (3.000+2500) +3769.78 = 29110,713 DZD 

La comptabilisation : 

Débit : compte client par le total des commissions 29110,713 DZD 

Crédit : 

Chapitre commission du commerce extérieur par le total de 19840,933 

Chapitre récupération frais taxable avec le montant de 2500 DA (SWIFT) 

Chapitre TVA collectées avec le montant de 3769.78 DZA 

2.3.3 Le règlement du crédit documentaire 

Total des commissions = Commissions variables + Commission fixes + TVA 

Total des commissions = 29110,713 DZD 

Tableau n° 11 : Total commission 

          Désignation 

 

         Montant 

Commissions ouverture Credoc 3.000 DZD 

Frais SWIFT Ouverture 2500 DZD 

Commission engagement 19840,933 DZD 

TVA collecté 3769.78 DZA 

Total commission (TTC) 29110,713 DZD 

 

Source : Elaboré par nous -mêmes  

TC= Commissions variables + Commission fixes + TVA 
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 Lorsque l’exportateur GENUINE INTERNATIONAL AUTOMOBILE FZCO 

(E.A.U) est d’accord avec les termes de crédit documentaire il prépare à l’expédition de la 

marchandise avant la date d’expédition porté sur le crédit documentaire, et prépare aussi les 

documents exigés dans l’émission du crédit documentaire et les envois. 

Ces documents sont  

- Facture pro forma  

- Connaissement  

- Liste de colisage  

- Certificat d’origine  

- Certificat de conformité  

- Certificat de contrôle / qualité  

-  Copie pour expo/imp.  

A l’arrivé des documents, la banque procède à leur vérification avec le bordereau 

d’encaissement en ce qui concerne : 

- Leur conformité avec le crédit documentaire ouvert ; 

- La qualité et la quantité des documents ; 

- La concordance entre eux ; Une fois que la vérification est effectuée et qu’elle soit 

positive, et les documents ne contient pas d’anomalie le proposé aux opérations de 

commerce extérieur : 

- Domicilie la facture pro forma 

- Endosse le connaissement à l’ordre de l’entreprise de l’importateur en mentionnant « 

veuillez délivriez à l’entreprise MOHAMED. 

- Signe les deux documents et le revêts d’un cachet. 

 Puis il classe une copie de certificat d’origine, dans le dossier de domiciliation pour 

servir à l’apurement. Une fois que le client est avisé de l’arrivé des documents et avant de lui 

remettre les documents pour dédouaner la marchandise, le chargé de dossier exige à 

l’importateur dans le cas où les documents reçus présentent des anomalies de remettre « une 

levée de réserve » pour se couvrir des risques portant la signature et le cachet humide de 

l’entreprise de donneur d’ordre. Dans ce cas, la banque de bénéficiaire n’a pas établi le 

message MT754 (appel de fonds à la DOE (Direction des opérations avec l’étranger), alors 
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nous somme obliger d’envoyer MT 752 (Autorisation de paiement), pour qu’elle procède au 

règlement de paiement du bénéficiaire. 

Comptabilisation de règlement 

 Réalisation de la provision 

Débit : chapitre provision pour crédit documentaire de montant de 8.340.000 DA 

Crédit : compte client donneur d’ordre avec le montant de 8.340.000 DA. 

 B. Règlement définitive : 

 Le taux de change est baissé donc on refait le calcul de la contre-valeur : 

59000×134.31800= 7 924 762,00 DA 

 

2.4 L'apurement du dossier de domiciliation 

Toute opération de domiciliation doit être apurée c'est-à-dire égaliser la valeur des 

marchandises importées avec le montant transféré (les flux financiers avec les flux 

physiques). Pour ce faire, les documents suivants sont pris en considération :  

La facture définitive  

Les documents douaniers (D10) 

La formule de règlement (F4) (Annexe n° 15). 

Selon le niveau de cohérence entre ces documents le banquier classe le dossier soit :  

 Dossier apuré : Lorsque l’opération se réalise comme convenu c'est-à-dire qu’il y a 

réunion des documents suscités et concordance des montants (celui de la formule de 

règlement F4, celui du document douaniers D10 et celui de la facture commerciale) ;  

 Dossier en insuffisance de règlement : Si le montant de la formule de règlement est 

inférieur à celui du document douanier ;  

 Dossier en excédant de règlement : Si le montant de la formule de règlement est 

supérieur à celui du document douanier ; 

 Dossier non utilisé ou annulé : Il s’agit de dossier qui ne comporte ni règlement (F4), 

ni justificatif douaniers (D10). Il contient, dans la plupart des cas, une demande 

d’annulation du client.  

Les dossiers de domiciliation doivent faire l’objet de déclarations statistiques 

semestrielles, de 1 au 5 de mois de chaque année ; à la Banque d’Algérie.  
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Ces déclarations concernent l’ouverture de dossiers pendant le semestre qui précède 

celui de la déclaration, l’ouverture et le contrôle de ceux ouvert le semestre d’avant. Ces 

déclarations permettent au service de contrôle des changes de veiller à ce que les dossiers non 

auprès (en excédent ou en insuffisance de règlement supérieur à 100 000 dinars (DZD) soient 

signalés 

Schéma n°09 : Déroulement d’une demande du crédit documentaire au sein de la BADR 

 

                                                                     (1) 

     Contrat commercial  

 

Expéditi                                       expédie de la marchandise 

                                                                 (5) 

 

 

 

 

(2) Demande    (8) remise                                                (4) notification          (6) présentation 

D’ouverture   de documents                                          de l’ouverture Credoc     des documents 

De Credoc     contre paiement 

 

 

 

      (7)  (7) 

                                                     Transmission des documents  

 Ouverture de Credoc 

  (3)  

 

Source : réalisés par nous-mêmes à partir des données de la banque BADR 

« GENUINE 

INTERNATIONL 

AUTOMOBILE 

FZCO (E.A.U) » 

MOHAMED 

«Timizart Leghvar 

     TiziOuzou » 

« Banque 

d’Agriculture et 

de Développement 

Rural TiziOuzou 

» 

« COMMERCIAL 

BANK 

INTERNATIONAL 

PSC » 
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 (1):Etablissement d’un contrat commercial entre l’importateur« MOHAMED Timizart 

Leghvar TiziOuzou »et l’exportateur «GENUINE INTERNATIONL AUTOMOBILE 

FZCO (E.A.U) » ; 

 (02) :L’importateur « MOHAMED Timizart Leghvar TiziOuzou » remet une demande 

d’ouverture d’une lettre du crédit à sa banque en faveur de l’exportateur « GENUINE 

INTERNATIONL AUTOMOBILE FZCO (E.A.U) »  

 (03) : La « Banque d’Agriculture et de Développement Rural Tizi Ouzou » BADR 

envoi du crédit documentaire à la banque« COMMERCIAL BANK 

INTERNATIONAL PSC » ;  

 (04) :La banque notificatrice « COMMERCIAL BANK INTERNATIONAL PSC » 

informe l’exportateur « GENUINE INTERNATIONL AUTOMOBILE FZCO (E.A.U) 

»de l’ouverture du crédit documentaire ;  

 (05) : Après l’accord, l’exportateur « GENUINE INTERNATIONL AUTOMOBILE 

FZCO (E.A.U) » expédie la marchandise selon les conditions convenues à 

l’importateur « MOHAMED Timizart Leghvar TiziOuzou» 

 (06) : La banque notificatrice « COMMERCIAL BANK INTERNATIONAL PSC » 

procède à la vérification des documents et les adresses à la BADR ;  

 (07) : Transmission des documents à la BADR qui paiera la banque de l’exportateur « 

GENUINE INTERNATIONL AUTOMOBILE FZCO (E.A.U) » sur la base de ces 

documents ;  

 (08) : Transmission des documents de l’exportateur « GENUINE INTERNATIONL 

AUTOMOBILE FZCO (E.A.U) » pour que l’importateur « MOHAMED Timizart 

Leghvar TiziOuzou » puisse disposer des biens. 
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Section 03 : Couverture des banques contre le risque de change lors de 

financement des opérations de commerce extérieur 

Dans cette section on déterminera de quelle façon la banque commerciale peut couvrir 

le risque de change dans une opération d’importation. 

  À cet effet, Nous avons choisi un cas pratique relatif à l’importation au sein la Banque 

d’Agriculture et de Développement Rural- Agence 580 Tizi-Ouzou. 

 LA BADR communique au client le taux de change du jour, qu’elle appliquera pour 

l’opération à traiter. Cependant, le jour du règlement, il y aura une fluctuation du taux de 

change soit à la baisse, soit à la hausse. 

 

3.1  Détermination des éléments entrants dans le contrat 

Une entreprise importatrice « MOHAMED » (TIMIZART LEGHVAR TIZI OUZOU) a 

signé un contrat avec une entreprise exportatrice « GENUINE INTERNATIONAL 

AUTOMOBILE FZCO (E.A.U) » pour une marchandise « CAMIONS ISUZI NPR71 4,6L 

CHASSIS YM» de valeur 59000 USD, les deux contractants se sont mis d’accord pour que le 

paiement sera fait par un crédit documentaire irrévocable et confirmé payable à vue. 

Pour faire face à la fluctuation défavorable éventuelle du taux de change, la BADR a exigé 

pour cette opération un dépôt de garantie de 105%. Le dépôt de garantie se fait en dinars.  

3.2  Calcule de perte/ Gain de change 

Lors des premières négociations entre les deux parties prenantes à l’opération 

d’importation « CAMIONS ISUZI NPR71 4,6L CHASSIS YM», à savoir : le client et le 

fournisseur. Ces derniers s’étaient mis d’accord sur un règlement à la base d’un taux de 

change équivalent à 134.5148 DA. Mais en attendant le moment du règlement, une levée de 

taux de change s’est produite le faisant passer à 134.31800 DA, par ce qui suit nous allons 

exposés les calculs effectués pour la détermination du nouveau montant de règlement :   

    Le prix de marchandises = 59000 USD 

Le calcul de la perte de change consiste à prendre la différence entre le montant lors de 

la domiciliation de la facture taux de change du même jour et le montant à la date de livraison 

au taux de ce jour. 

- Le cours provisoire était de 134.5148 DA 

-Le montant = (59.000*134,5148) 105%= 8 340 000, 00 DZD 
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   Il représente le montant net que doit normalement payer le client pour les marchandises 

achetées. 

Mais comme il y a variation du cours de change entre le moment de la facture et le 

règlement, il est passé de 134.5148 DA à 134.31800 DA ; le montant totale à débité sera : 

59000 × 134.31800= 7.924.762,00DA 

La perte qu’a subie le client est la différence les deux montants : 

  8.340.000,00 – 7.924.762,00 = 415238 DA 

Comme nous le montre ce cas, la dépréciation de dollar par rapport au dinar a 

engendré un à gain de change pour cet importateur algérien. 

   Si le cours de change n’a pas changé ou a baissé, la banque fait rembourser le client de 5 % 

qu’il a déjà versé auparavant    

 

3.3  Recommandation 

 Après avoir étudié ce chapitre, nous constations que la banque apporte une garantie à 

son client (l’entreprise Mohamed timizar leghvar) de recevoir sa marchandise convenue au 

contrat commercial par une des techniques de paiement qui est le crédit documentaire.  

Ce dernier apporte aussi une garantie totale à l’exportateur d’être payé de sa vente. Par 

contre en matière du risque de de change la BADR n’offre aucune couverture à son client.  

   Bien que ce soit ce dernier qui va subir la perte de change et supporter le risque de change à 

chaque opération effectuée avec l’étranger.  

A cet effet, on a pu calculer la différence des montants entre la période du règlement et 

celle de l’expédition de la marchandise, pour laquelle le moment du règlement s’est coïncidé 

avec un levé de taux de change, ce qui a constitué une perte à la charge du client. 
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Conclusion  

Ce chapitre est consacré à la partie pratique, dont nous avons étudié un dossier d’une 

opération de paiement d’importations par le crédit documentaire au niveau du la BADR TIZI 

OUZOU agence n°580. 

En effet, notre étude nous a permis de relever que le crédit documentaire demeure 

l'instrument idéal dans les relations entre les importateurs et les exportateurs, cette technique 

concilie les deux parties. L'exportateur a l'assurance d'obtenir le règlement des marchandises 

fournies, s'il respecte les exigences de son client. L'importateur est certain que ce règlement 

ne se fera que contre la remise des documents prévus, sous la forme qu'il a prescrit. 

Le but de cette étude est de connaître le déroulement de la technique du crédit 

documentaire et son importance dans les transactions du commerce extérieur plus 

particulièrement son déroulement au niveau de la BADR TIZI OUZOU agence n° 580.  

D’après notre étude au niveau de l’agence BADR580 Tizi-Ouzou, nous avons constaté 

que les transactions commerciales entre les banques et leurs clientèles, sont souvent soumises 

à plusieurs risques, comme le risque opérationnel, le risque de change, le risque de 

crédit…etc.  

     Au niveau de la banque BADR, le client prend souvent l’initiative de règlement des 

risques dans les meilleurs délais (1 à 5 jours). Et au niveau de cette banque il existe des 

risques considérables et d’autre qui ne le sont pas. 
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A partir des résultats et des constats que nous avons tirés au cours des différents 

chapitres, nous avons essayé de porter des éléments de réponses aux questions posés en 

introduction. 

Le commerce extérieur joue un rôle crucial dans la croissance économique des nations 

en stimulant la production, l'emploi et la compétitivité. Cependant, les transactions 

internationales impliquent des défis particuliers, notamment des décalages de paiement, des 

risques de change et des barrières culturelles. Pour surmonter ces obstacles et faciliter le 

commerce international, un éventail de techniques de financement a été élaboré. 

 

Plusieurs techniques et moyens de financement sont utilisés dans la pratique 

commerciale, le choix de la technique la plus adéquate à la transaction dépend du vendeur et 

de l’acheteur, leurs pays ainsi que le contexte économique dans lequel la transaction est 

conclue. 

   Tous les opérateurs qui effectuent des transactions au-delà de leurs frontières sont 

exposés à une série de risques à savoir, le risque politique, juridique, économique, de 

change,…etc. 

 

Ces risques sont le fait d'une part de la différence des langues entre les acteurs et 

d'autre part par la distance qui les sépare ou bien du fait de plusieurs raisons (économique, 

juridique, politique naturelle, logistique … etc.) qui provoquent d’une façon directe ou 

indirecte le bon déroulement d’une opération à l’extérieur. 

 

Pour se prémunir contre ces risques, il y a une intervention de différents organismes 

comme la banque qui est devenu un véritable guide de compétence pour la réussite des 

opérations import et export, elle participe aux efforts des entreprises et à la promotion des 

services de vente à l’extérieur et introduit la confiance entre les deux partie à travers les 

techniques de couverture internes et externes. 

 

Notre étude porte initialement sur la définition des aspects relatifs aux commerces 

extérieurs, et techniques de paiement et financement utilisés en mettant l’accent sur le crédit 

documentaire. Ainsi que les principaux risques auquel sont confrontés les opérateurs lors de 

l’opération commerciale à l’international au niveau de la BADR TIZI OUZOU. 
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Pour le cas de l’Algérie, les opérateurs ne disposent pas des techniques de couverture 

aussi efficace, et font recours le plus souvent au choix de la monnaie de facturation et tente 

d’agir sur les délais de paiement, ce qui confirme notre hypothèse qui stipule que la BADR 

n’applique pas les méthodes standards de gestion de risques, mais c’est bien les clients qui 

s’en chargent.  
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Résumé  

 

Le développement du commerce extérieur nécessite une compréhension des 

mécanismes et des procédures de financement, ainsi que la sélection des moyens de paiement 

les plus sécurisés pour les opérations commerciales internationales. En effet, diverses formes 

de paiement ont été mises en place à l'échelle mondiale. de manière générale, le crédit 

documentaire propose une protection et une assurance optimales aux importateurs et aux 

exportateurs. 

       Une telle mesure peut être avantageuse pour les pays, car le Credoc peut prendre 

en charge le contrôle, le suivi et l'évaluation des opérations financières internationales.         

Toutefois, cela peut aussi avoir des répercussions néfastes, comme le prix élevé par rapport 

aux autres modes de paiement, ainsi que la durée de l'opération qui peut entraîner un risque de 

change en raison des fluctuations des taux de change.  

L'objectif de cette étude est de mettre en évidence la manière dont la banque finance 

les importations en utilisant le crédit documentaire et comment elle gère le risque de change. 

Mot clés : importation, exportations, crédit documentaire, le commerce extérieur, banque 

paiement, financement. 

 

 

 ملخص

فة إلى اختيار طرق الدفع الأكثر أماناً لعمليات                                                               يتطلب تطوير التجارة الخارجية فهم آليات وإجراءات التمويل، بالإضا         

التجارة الدولية. في الواقع، تم تنفيذ أشكال مختلفة من الدفع على مستوى العالم. وبشكل عام، يوفر الاعتماد المستندي 

 لمصدرين.الحماية والتأمين الأمثل للمستوردين وا

ييم العمليات يمكن أن يكون مثل هذا الإجراء مفيدًا للبلدان، حيث يمكن للائتمان المستندي أن يدعم مراقبة ورصد وتق       

ع الأخرى، فضلاً المالية الدولية. ومع ذلك، يمكن أن يكون لذلك أيضًا تداعيات سلبية، مثل السعر المرتفع مقارنة بطرق الدف

لتي يمكن أن تؤدي إلى مخاطر العملة بسبب التقلبات في أسعار الصرف.عن مدة المعاملة ا  

دي وكيفية إدارة تهدف هذه الدراسة إلى تسليط الضوء على كيفية قيام البنك بتمويل الواردات باستخدام الاعتماد المستن    

 مخاطر الصرف.

ة الخارجية، الدفع البنكي، التمويل.: الاستيراد، الصادرات، الاعتماد المستندي، التجارالكلمات المفتاحية  


